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in. BELLELAY.

Tratlitions, monuments, Mstoire,

par P. Mandelert.

Excepte cc que I'on trouve dans les Annales des Premontres (') et
quelques courtes notices eparses, on ne connait pas d'hisloire de
Bellelay. Cependant on lit dans un manuscrit inedit, (") intitule : Hisloire
abreiße de Bellelay : « Voila ce que l'on trouve dans les Annales de

Bellelay, qu'un auteur contemporain a mises en langue vulgaire. i Ceci

prouverait done que l'histoirc de Bellelay a ele publice en langue fran-
Saise et que de nos jours il ne resterait plus trace de cette histoire.

Je n'ai pas la pretention d'ecrire l'histoire de Bellelay. J'ai voulu
seulement reunir, avec les fails dejä connus, ceux que j'ai puises
dans des manuscrits inedits recueillis ici ct dans les environs, trop
heurcux si la reunion de ces divers materiaux peut etre de quelque
utilitd ä une plume plus exercee que la mienne pour retracer la vie de
cette abbaye.

Des orlgines du monastere de Bellelay. ('")

« J'ai cru devoir vous raconter un fait digne de la memoire non-
seulement des hommes de notre temps mais encore de ceux de tous
les siecles. Comme beaucoup d'erreurs se sont glissees dans cette
histoire par suite du grand nombre de narrateurs qui l'ont transmise jus-
qu'ii nous, je veux vous la faire connaitre d'apres les temoignages les

plus dignes de foi.
i> J'abuserai done de votre patience religicux auditcurs en vous

racontant non point la fable de Milet, ni le röve d'un homme plonge

(') Sacri et canonici ordinis Priemonstratcnsis Annates, par C. L. Hugo,
abbe d'Elival. Nancy 1734, 2 vol. — Cet ouvrage se Irouve h la biblio-
tbeque imperiale de Paris, oü j'ai obtenu une traduction de Particle sur
Bellelay.

(**) Ce manuscrit, sans nom d'auteur, paralt avoir ete ccrit vers la fin du
18° sieclc. II a ete retrouve, apres de longues recherches par M. Rosse,

cure ä Saulcy, qui a bien voulu me l'offrir.

(*"J Traduit d'un manuscrit latin de l'abbe Jean-George Voirol, mort en
1790. — Traduction due 1 l'obligeance de M. l'abbe Goussel, professeura
Marnay.
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dans Ie sommeil, ni les fictions des poiiles, mais (si la renommee ne
m'induil point en erreur) uno liistoire veritable. Je vais done vous faire
connailre brievement l'origiue cerlaine de ce celebre monaslere de

Bellelay.
» En compulsant les annales des anciens, je trouve qu'un certain

eomle Siginand, ou si vous l'aimez mieux Sigismond, so fit remarquer
parmi les autres chanoines de l'eglise collegiale de Moutier-Granval,
ou Grandvaux, placd ä l'orient du nßtre dont il est separe par un
espace d'cnviron trois heures de chemin. Or, pour le dire en un mot,
cet homme brilla tellement par ses vertus et ses qualites eminentes
qu'il fut eleve par le suffrage unanime de tous ses confreres ä la di-
gnile de prevöt dans cette maison qui, au temps de Saint-Germain

martyr, etait un monastere mais qui plus lard devint une florissanle
colldgiale.

si Or, en Fan 1136, le personnage illustre que nous venons de citer,
invite.par une temperature d'une douceur charmante et brillant du
desir de sc livrer au plaisir de la chasse, appelle ses serviteurs et leur
ordonne de se preparer pour cet exercico. Bientöt ceux-ci obeissant
avec la plus grande promptitude ä l'ordre de leur maitre, prennent
leurs habits de chasse, preparent les arcs et les epieux, appellent leurs
chicns. Pendant ce lemps-lä, leur maitre depose sa grande rohe, et en
revet une plus courte et plus legere. Apres avoir fait tous les preparatifs
necessaires pour une chasse des plus remarquables, le comte s'avance

avec sa troupe vers des monlagncs tres-elevees ; les cliiens de chasse
sont mis cn liberte, le maitre et les serviteurs se separent. II me sellable

voir ces animaux fideles parcourir les gorges et les cavernes des

montagnes, examiner altentivement tous les lieux, et enfin poursuivre
la bete fcroce cn faisant entendre des aboiements violents et repcles.
Voyez avec quelle rapidite ils parcourent les defiles les vallees, les
rochers, les collines, les forets et les montagnes afin d'attcindre leur
proie Les chasseurs sont pendant longtemps dans une vivo atlente,
ils excitent les chiens montent, descendent, courent; mais lout le
fruit de ces nombreux efforts, e'est que (comme cola arrive frequem-
ment dans les montagnes du Jura) le serviteur perd de vue son com-
pagnon, les chiens leur maitre, ct cclui-ci tous les gens de sa suite.
II les perd tellement de vue qu'il a beau les appeler ü haute voix
qu'il fait en vain retentir les forets de son cor de chasse il ne pent
se reunir ä aueun de ses serviteurs ; l'ccho seul lui repond. ~

» Tandis qu'il songe ä se lirer de ce mauvais pas, tout-ä-coup, un
monstre horrible, affreux, et d'une grandeur demesuree, s'offre a ses

regards. II s'avance d'un pas lent et grave ; sa face est difforme ses

yeux creux ; des dents d'une grandeur considerable so font remarquer

ä sa riiAchoire inferieure elles lui scrvent do defenses. Sa tele

8.
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et tout son corps sont couvcrts de poils longs et herissfs. A l'aspect
de cette laie d'une grandeur ef d'une difl'ormite si extraordinaire le
chasseur est saisi d'effroi; incertain sur son sort, mais trüs-assure du
danger qui le menace, il songe ä la fuite. Mais dbja le monstre lui
barre le passage ; c'est en vain qu'il cherche une issue quelque part;
la böte cruelle s'attache ä ses pas. Dans une situation aussi desesperie,
il ne prend conseil que de son audace ; 1'animal va s'elancer sur lui,
il le frappe de son epieu avec une telle adresse, l'atteint si bien que ce
dernier tombe ä terre semblable ä une masse informe privüe de vie.
Les bois, les forets, les cavernes des montagnes rbsonnent et tremblent
au loin par suite de cette chute. Mais noire chasseur experiment, ne
se confiant nullement ä de tels animaux se prepare k une lutte plus
acharnte. Tout-a-coup, 1'animal reprenant de nouvelles forces, vole
avec rapiditü, se precipite sur le chasseur prßt k le frapper, et il l'eut
dechire en mille pieces, si celui-ci ne se füt jete un peu de cöte. Ces

animaux ddcliirent iropitoyablement tout ce qu'ils atteignent dans leur
course mais ils regarderaient comme une honte de revenir sur leurs

pas. L'animal poursuit done en droite ligne son chemin sans doute

par la permission du Ciel; il court pendant l'espace de deux heures
dans une forSt tres-epaisse et non interrompue.

x> Siginand, pendant ce temps-la, poursuit cet animal avec d'autant
plus d'ardeur qu'il parait blesse plus gravement, qu'il est plus fatigufe

par sa course ä travers les montagnes escarpies et qu'il perd une
plus grande quantity de sang. Brülant done du desir de l'abatlre par
un coup dbcisif, notre chasseur poursuit le monstre avec acharnement

jusqu'ä une certaine vallee entouree de trois sommets de montagnes
assez dlevees. Des abimes, des rochers et des cavernes en faisaient
alors un sejour d'horreur ; des bois epais des buissons et des arbres

au feuillage sombre y repandaient une profonde obscuritü. Le sol ma-
recageux de cette vallee ne produisait que quelques plantes sauvages.
Un ciel inclement et rigoureux un froid continuel et non interrompu
rendaient inhabitable aux hommes et mfime aux animaux les plus fa-
rouches ce lieu oü nous voyons maintenant fleurir notre chüre maison

religieuse. Dans l'endroit möme oü s'eleve maintenant la nouvelle
chapelle, autrefois petit oratoire dedie ä notre tres-saint Pere et lbgis-
laleur Norbert, Siginand pensant que le moment est opportun pour
lancer son trait, fait ä l'animal une blessure mortelle, puis tout joyeux,
il ddpüce sa proie, en n'oubliant point la part de ses compagnons.

» Mais bientöt, revenu ä lui-möme il examine les lieux et sent
naitre dans son äme la crainte et l'horreur. C'est en vain qu'il met en

jeu toutes les forces de son esprit, il ne peut se rappeler par quel en-
droit il a pünütre dans ce labyrinthe, et il sait moins encore comment

il pourra en sortir. 11 sait seulement avec la plus grande certitude
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qii'il est loin de son eglise loin de ses servileurs loin de tout lieu
habitß ; il sail que le coucher du soleil approche et c'est ce qui
redouble sa frayeur. Persuade par toutes ces raisons, qu'il ne faut pas
tergiverser davantage, il cherche et il examine attentivement un chemin

qui pourra le conduire ä quelque bourgade, ä quelque maison, k une
habitation quelle qu'elle puisse etre ; mais tous ses efforts sont inutiles,
et tout couvert de sueur, il arrive au lieu d'oü il etait parti. La nuit
est venue.

j Pendant ce temps-lä, les serViteurs sont en proie k la plus vive

inquietude. Leur maitre s'est-il egare a-t-il regagne son manoir ils
l'ignorent completement. Iis poussent de grands cris pour faire con-
naltre ä leur maitre leur presence, mais en vain; alors ils retournent ä

sa demeure, persuades qu'ils le trouveront; mais ils sont trompes dans

leur esperance ; car une fois arrives ils apprennent que leur maitre
n'est point encore de retour, et ils comprennent qu'il s'est complement

egare. Une nouvelle aussi inattendue remplit d'effroi tous les
serviteurs du Comte ; les uns parcourent la maison dans tous les sens,
d'autres se parlent k voix basse d'autres remplissent l'habitation de
leurs cris, tous demandent conseil et personne ne peutleur en donner.

s Les habitants de Moutier-Grandval, ignorant encore ce qui est
arrivß conjecturent cepcndant qu'un grand malheur est tombß sur la
maison du comte. On fait les plus grands efforts pour le cacher et pour -
ne pas en laisser paraitre le moindre indice äu dehors ; mais enfin la
douleur ne pouvant plus se contenir eclate en gemissements et annonce
au public la calamite tombee sur la famille ; chacun connait que Sigi-
nand s'est perdu k la chasse. Bientöt chacun se livre ä diverses
conjectures et en fait part k ses voisins.

» Songez, se disaient-ils ensemble, songez ä ce qui a pu arriver k

notre maitre depuis les longues heures qui ont suivi son depart. Sur
ces montagnes filevees ct dans ces vallees profondes, combien de lieux
oü notre maitre a pu trouver un abri! — c Mais, disaient d'autres, le
m6me abime, le mfime precipice, peut procurer ä un homme un abri
et aussi la mort. Nous sommes tous sujets a une multitude d'accidents ;

l'un a trouve la mort dans le sommeil et dans le lit le plus tranquille;
l'autre a trouve sa fin dans la cause la plus minime; le pied a manque
k un tel lorsqu'il voyageait dans une plaine bien unie. Songez combien
notre maitre a ßtß expose, au milieu de l'obscurite des forßts, ä tom-
ber dans un precipice, et ä y perdre la vie 1 Peut-elre a-t-il succombd
ä une attaque de paralysie ou d'apoplexie peut-etre a-t-il etß icrase
sous un arbre sous un rocher, ou devore par une bete feroce. II est
done inutile de chercher celui qui a pu se perdre de tant de manißres
et dans un si grand nombre de lieux divers, s

» Une seule chose semblait adoucir 1'immense douleur des gens de
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la maison du comic ; ils espuraient que peul-etre il avail gagne
Ulspei'gam ou une autre maison de campagne. On emploie pour
le retrouver tous les moyens que la prudence pent suggerer. On en-
voie des courriers dans la villc de Delemont ct dans tous les villages
places au pied des montagnes afin d'apprendrc quelque chose de taou-
veau au sujet de Siginand, mais tout est inutile, he lendemain, au
lever du soleil, ils sont de nouveau envoyes de differents cotes ; ils
doivent tout parcourir, meme les lieux les plus difficiles, afin de trouver
les traces de leur maitre, de decouvrir l'abri oü il est cache ou au moins
le lieu qui recele ses dernieres depouilles. Tous mettent la plus grande
ardeur dans leurs recherches, et cependant leur maitre n'est point re-
trouve au bout de trois jours. Los compagnons du comte sont liors
d'eux-memes; tous les habitants du lieu sont plonges dans la consternation

; le deuil el les giSmissemcnls sont nnivcrsels.
5 Mais la plus grande douleur avait lieu dans la famillc du prevöt;

sa soeur versait de si abondantcs larmes qu'elle excitait la compassion
de tous ; eile en venait aux dernieres cxtremites do la douleur ; elle
se frappait la tele conlre les murs et semblait vouloir chercher dans
la mort la fin de ses peines.

» Pendantce temps-la notre voyageur n'etait pas agite dun moindre
souci. En effet, apres avoir tente tous les genres d'efforts, il ne pou-
vait eviter ce Caryhdc, ce Scylla, il ne pouvait sortir de ce labyrintho
oil il se voyait expose ii peril* accahle par la faim par la soif et par
tous les genres de soufiranccs, au milieu des fantömes et des spectres
nocturnes. Songez quelles durent elrc ses transes dans une pareille
position Sans doute qu'au milieu de ses angoisses il fit souvent
entendre ces paroles : « Jo vais mourir ici, prive de tout, succombant

aux privations en tous genres. C'est done la le fruit que j'ai tire de

tant de veilles pieuses, de tant do messes, de tant d'heures, de lant de

rosaires que j'ai recites avce un si grand soin Voilä done le fruit de

mes nombreuses aumönes Oil est done cette espürance que j'avais
en Dieu, cette confiance dans l'interccssion (I9 Saint-Germain et du

grand Augustin Jo vais mourir, et je n'ai aucun parent, aucun ami

pour mo consoler dans mes dcrniers instants, aucun pretro pour
m'assister dans ce moment supreme, pour entendre ma confession et

m'adminislrer les derniers sacrcmcnts. »

B Prenez courage, bien-aime seigneur, ne rejetez point les armes
de la milice spirituelle coniiez toutcs vos peines et le soin de votre
salut ä celui qui sut tirer Jonas du sein d'un monstre et des (lots de

la mer, qui sut conserver les trois enfants de Babylonc au milieu d'une

fournaise ardente et il vous ramenera sain et sauf ii votre demeure

Ce n'est point le hasard qui vous a conduit dans ce lahyrinthe inextricable

mais la prudence, la sagesse do celui qui gouverne le Ciel, la
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lerre et les enters, tie cclui qui s'est servi de quelques homines agresles
et grossiers pour fonder la ville elcrnelle, centre de son eglise. 11 veut
faire scrvir le malheur qui vous arrive, a la fondation d'un monastere

qui sert d'asile ä laut de vierges ä tant de confesseurs et ä lant de

martyrs; d'un monastere oü vivent lant dc religicux, lids par les vceux
les plus sacres ; d'un monastere oü ont vecu tant tie saints religieux
depuis plusieurs siecles. La sera fonde un monastere celebre de
l'ordre de Saint Norbert; lä vivront des religieux qui seront ensuite
eleves sur le siege episcopal de Bale ; lä vivront ces religieux distin-
guds, illustres dans toule la chreticnte, ces hommes aimes des Souve-

rains-Pontifes, veneres des Cesars, admis au conseil ties Princes et des

Eveques. Ce lieu si inculle sera l'asile des Schnell, des Verner, des

David, des George, des Frederic, qui eclaireront et nourriront le peu-
ple cbrelien de leurs paroles, de leurs discours et de lours exemples,
qui rejouiront les anges par leur celeste psalmodie et feront la joie
des habitants des cieux. Courage done, heros chrelien, continuez votre
ceuvre, et faites ce que vous dicte votre conscience — Siginand avait
toujours rendu de grands honneurs ä Sainl-Auguslin et avait eu line
grande devotion ä ce saint docteur, et certes ä juste litre. Pousse done

par sa devotion envers ce grand Saint, il promet ä Die.u du plus pro-
fond de son coeur, d'clever un oratoirc en l'honneur de cet illustre
docteur de l'eglise, dans le lieu meme oü il a ahattu la laie et oü il a

sejourne si longtemps, s'il parvient ä sortir sain et sauf du danger qui
le menace. Son vocu est hientöt exauce ; car au retour de la lumiere
grace ä la protection du hienheureux Augustin, il trouve enfin le sen-
tier si desire, qu'il a cherclie en vain pendant si longtemps et öpuise
par la faim, la fatigue, ct le manque de sommeil, il arrive enfin ä sa
demeure. Qui pourrait redire les transports de joie de sa soeur, de ses
serviteurs de ses conireres et de ses concitoyens Pour moi je suc-
combe sous line pareille tucbe.

» Je n'enlreprendrai point de depeindre lesembrassements, la joie et
les applaudissements de tous les spcctaleurs. Tout ce que je pourrais
dire aussi des lenioignages d'aflecliou du fröre et de la soeur se precipitant

dans les bras de son fröre, serait beaueoup au-dessous de la
realite, Jugez par vous-memes quels seraient vos sentiments, quels
seraienl vos transpi#ls, si un fröre, remarquable par la dignite dont il
est revclu par la plus grande piele avait etc longtemps pleure par
vous et etait rendu ä vos embrassements d'uue manierc inesperöe
"Toutes les emotions, que notre caiur eprouverait dans cette situation,
furenl le partage du comte et de sa soeur dans ce moment d'un bon-
lieur si peu allendu.

» Mais cet homme pieux line fois arracbe au danger, ne se montra
point ingrat et n'oublia point son vocu. Accompagne de quelques servi-
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teurs, il va, peu de temps apres son retour, relrouver le lieu temoin de
ses angoisses, et dans l'endroit meme on il avait tue la laie et passe
trois jours et trois nuits, il fait Clever le plus promptement possible une
chapelle dediee ä Saint-Augustin. Cette chapelle fut erigee en l'an du
Seigueur 1136; eile se voyait encgite, il y a quelques annees, au nord
du chceur de l'eglise de Bellelayj 0 objet de veneration pour tous,
non-seulement pour les catholiques mais encore pour les protestants,
qui, marchant sur les traces de leurs ancfitres, se rendaient en foule ä

ce sanctuaire pour offrir leurs liommages ä Saint-Augustin, et pour
l'invoquer surtout dans les moments de langueur et de decouragement.

» Apres la construction de l'oratoire, Dieu, qui avait donne un
commencement ä cette oeuvre, y ajouta aussi l'accroissemept, en portant
les cceurs de plusieurs personnes pieuses ä executer ce que lui-mfime
avait resolu dans sa divine misericorde. Plusieurs fideles, pousses par
la piete, comraencerent ä visiter cet oratoire rccemment constru'it, et
ils l'ornerent et l'augmenterent par leurs aumönes, leurs dons et leurs
presents. Dans le mSme temps, l'ordre des chanoines de Premontre,
recemment institue par St-Norbert, repandait partout, comme un lis
odoriferant, la bonne odeur de sa saintete ; il prenait chaque jour de

nouveaux accroissemenls, et comme un olivier fertile dans la maison
du Seigneur, il produisait les fruits les plus salutaires et les plus abon-
danfs. Un certain Gerold, membre de cet ordre si saint et si distingue,
homme remarquable par sa piete et par sa grande prudence dans les

affaires, habitait le monastere du Lac-de-Joux, situe dans le diocese
de Lausanne. Ce fut lui qui, appele, dit-on, en ce lieu, jeta les fonde-
ments de notre sainte maison. Gerold, avec un zfele bien digne d'etre
imite, disposa tout ce qui etait necessaire pour l'entiere construction
du monastere, et avec l'aide de Dieu, il put terminer heureusement
cette construction. II fit aussi elever et consacrer une eglise assez

remarquable en l'honneur de Saint-Imier.
» Au milieu de tous ces travaux Siginand plein de bonnes ceuvres,

s'endormit dans le Seigneur dix ans apres la construction de la
chapelle du monastere, et son corps fut enseveli au milieu du choeur,
existant ä cette epoque. (")

(*) J'ai decouvert derniercment, sous des Ironcs d'arbres, cntre la nou-
velle roule et le chemin de Fornet precisement au nord du choeur de

l'eglise, comme l'indique l'auleur, des vestiges de macoDnerie qui doivent
avoir fait parlie des fondements de celte ancienne chapelle.

{**) J'ai lieu de croire que ce torabeau existe encore dans le choeur de

l'eglise. Un auteur, qui a visile Bellelay en 1790, dit : « L'eglise a ete cons-
trnile en 1714. Le choeur renferme le tombeau de Siginand, et on lit grave
6ur une table l'histoire de sa delivrance miraculeuse. » Hcnliy. Promenades

pittoresques dans I'Eveclie de Bale. La ttaye, 1809. T. II, p. 141.
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» Au reste, ce monastere augmenlait de jourenjour, non-seulement

par de nouvelles constructions, tnais aussi par un nombre toujours plus
grand d'excellents religieux, dont la pifitfi, la dfivotion et la charite
repandaient un vif eclat dans toutes les provinces voisines. La renom-
mfie de la vie sainte de ces religieux etant parvenue aux oreilles du
rfivfirend et celebre Ortlieb, fivfique de Bäle, il rfisolut de doter un
monastere qui des les premiers temps de sa fondation donnait de si
grandes espfirances. II assigna done ä ces religieux la terre des Genevez
et un territoire trfis-vaste, avec des dimes, des foröts, des päturages
excellents et d'autres revenus considerables. II y ajouta le droit de

patronage sur les quatre eglises paroissiales des Genevez, de Tavann#,
de Bassecourt et de Boecourt. Ce grand Evfique accorda ä l'figlise de

Bellelay toutes les dimes appartenant ä ces diverses eglises ; il l'enri-
chit de plusieurs autres biens et lui accorda de nombreux privileges;
de lä vient, ä mon avis, ce dicton populaire : Le Prevdt Siginand a
fonde le monastere de Bellelay et l'Eveque Ortlieb l'a dote. Apres ces
bienfaits accordes par cet Evfique, le monastfire atteignit le degre de

grandeur, de puissance et de dignitfi auquel il est parvenu, grace aux
soins, ä la prudence et ä l'industrie des abbes vigilants, economes et
habiles qui l'ont gouverne. a

Dans ce rdeit, l'abbe J.-G. Voirol (') ne parle pas de l'etymologie et
de l'origine du nom de Bellelay. Voici ce que je trouve ä cet egard
dans l'IIistoire abregee de Bellelay, manuscrit dejä cite ; cette version
est semblable ä celle de C.-L. Hugo :

« Bellelay est situfi dans l'evtSche et la prineipautö de Bäle, sur les
confins de la prefecture de Delcmont, non loin de ces eimes du mont
Jura qui separaient autrefois de la Bourgogne l'Helvätie et le pays des

Rauraques, dans une vallee que des montagnes environnent de toutes
parts ; ä sept lieues de Porrentruy, ä cinq lieues de Dclemont et de

Bienne, ä trois lieues de St-Ursanne. Bellelay fut erige en abbaye de
notre ordre par Siginand, auparavant prevöt du chapitre de Grandvaux,
vers l'an 1136, Adalberon ätant alors fiveque de Bäle. Le couvent ainsi
fonde, un autre evfique de Bäle, Ortlieb, comte de Frobourg, l'enricbit
en le dotant de quelques paroisses et de forfits. Heritier de son siege
et de sa bienveillance Humbert de Neuchätel retablit la fortune de

Bellelay, appauvri par le schisme et par les guerres du sacerdoce et

(*) Nous avotis visile Bellelay sous l'adminislratipn de Jean-George Voirol,
perspnnage que la purete des meeurs, le zelc de la maisou de Dieu et les

lien&_de l'amitifi nous rendaient extrfimement eher (c'elait en 17-13); et y
trouvant l'esprit de Sainl-Norbert, dans l'eclatde l'eglise nouvellement bälie
et surtout dans l'exetnplaire regularite des cbanoines, nous avons soubaile

qu'il y reslät ä jamais fixe. (C.-L. Hugo. Annales des Premontres.)
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de l'empire; il le combla de liberalites qui servirent ä raeheler et ä

reparer les lerres mises en gages et les edifices devastes.

» Ne sous de si favorables auspices, Bellelay devint un couvent ce-
lebre, memo par ses prerogatives purement civiles. II a la presidence
ä perpetuite des Etats de l'eveche de Bale. II jouit du droit de cite
dans les villes de Berne, Soleure et Bienne. Dans tout son territoire, il
exerce Ia justice de baut domaine. Mais ce qui vaut mieux que lout
cela, c'estque Bellelay irreprochable a conserve, dans toute sa purete,
le flambeau toujours allume de l'antique foi et de la piete sincere,
cultivant la vertu et la science, et, ä ce double titre, se faisant respecter
des protestants eux-memes.

»II ne paraitra point ici hors do propos de donner quelques details
sur l'etymologie et l'origine du mot Bellelay, pour n'avoir pas l'air de

trailer avec dedain les traditions adoptees par le public, a — Apres la
narration des faits que nous connaissons dejä l'auteur dit : « Siginand
donna au couvent le nom de Bellelay, en souvenir de celte laie abat-
tue ä la chasse, et, parce que saisi d'etonnement ä la vue de la grandeur

de cet animal, il avait prononci, dit-on, ces mots dans la langue
du pays : belle laie a

Je crois devoir citer ici sur l'etymologie du mot Bellelay, l'opi-
nion d'un homme distingue par ses connaissances, et qui a bien
voulu me procurer, ä Paris, une traduction de ce que l'on trouve sur
Bellelay dans les Annales des Premonlres. Voici ce qu'il m'ecrit : « Je

a ne partage pas l'opinion de l'auteur sur l'etymologie de Bellelay.
a D'abord l'oxplication est puerile; ensuite il ne paralt pas qu'au 12<=

» sicclc le prevöt Siginand eilt donne ä la femelle d'un sanglier le nom
» franpais laie qui n'existait peut-etre pas encore. D'ailleurs, si telle
5> etait l'origine du mot lay, on aurait du traduire Bellelay par Pulchra
» porca et non par Bellelayia. Enfin le mot layia etait usite au moyen-
» äge, il signifiait chemin et se traduisait dans le franjais du temps par
» lee, ou lay, ou laie. Laier les bois, c'etait les partager par des che-
y> mins. St-Germain-en-Laye, pres Paris, tire son nom de la forCt

» voisine percee de chemins layiis ou lays. Je croirais done, sauf meil-
» leur avis, que Bellelay tire son nom des pereees ou allies qu'on aura
J faites dans la foret dont il etait alors entoure. » L'abbe J.-G. Voirol
n'abordant pas cette question dtymologique et C.-L. Hugo n'en parlant
que pour « n'avoir pas l'air, dit-il, de mepriser superbement une
tradition adoptee par le public, » il est permis de reconnaitre un caraclere
de vraisemblance ü l'opinion exprimee ci-dessus. D'ailleurs, Siginand
a fonile Bellelay, non pas en souvenir de la laie tuee par lui, mais en
souvenir du chemin relrouve ä la suite de son veeu. Quoi qu'il en soit
de 1'etymologie de son nom, et tout en laissanl ä de plus competents

que moi lc soin de se prononcer ä cet egard, Bcllelay doit sa fondation

au prevöt Siginand, ceci est incontestable. '•



GEROLD, premier abbß.

« Siginand mit pour premier abbe ä Bellelay Gerold, qu'il fit veuir
avec quelques compagnons du Lac-de-Jonx, et qui obtint d'Innocent II»

en 1141, la confirmation de l'abbaye recemment fondee. Eugene III,
veillant ä l'accroissement de la jeune colonie, approuva et sanctionna,
l'an 1148, l'union des eglises de Boecourt, Tavanne, Saint-Ursanne et
Neuveville avec le monastere de Bellelay. Pour la plus grande sürelc
et la paix de son couvent, Gerold obtint ensuite d'Ortlieb, evfique de
Bäle, ;i tjtre de dot, le district ou territoire de Bellelay avec le droit
de patronage de l'cglise de Sainte-Marie-Madelaine. Cette donation fut
confirmee par Lucius III, en 1181, ä la demande de Louis, successeur
de Gerold. (*)

Les Anciennes Annales de Bellelay, qu'un auteur contemporain a
mises en langue yulgaire, donnent beaucoup de details sur la piete de
Gerold et de ses premiers compagnons. Ces religieux observerent la
regle de l'ordre dans toule sa rigueur primitive, travaillerent de leurs
mains, (**) supporterent courageusement la rigueur du climat, ("") et

(') Annales des Premonires.

(") Au milieu de la grande prairie dite : la Nod de Dellelay, il y a, aiusi

que je l'ai eile dans le Coup-d'ccil de l'annee derniere, page 164, un pont
en pierre, dont les parapels se composaient jadis de 12 sieges ou slalles eu
pierre d'une seule piece proprement taillee. Deux de ces sieges se trou-
vent encore 4 leur place ; ils portent les armoiries de l'abbe Cuenat, avec la
date de 1665. C'est 14, d'apres la tradition, que les religieux, pour ne pas

perdre de temps lorsqu'ils dlaienl occupes aux travaux de la campagne, so

reunissaienl pour reciter une parlie des offices du jour. D'apres cette mfime

tradition, les religieux de Bellelay se sont livres 4 des travaux manuels jus-
qu'au regne de l'abbe Semon, ou mieux, jusqu'4 l'achevement de la
reconstruction du couvent.

(*") « Nous avons vu, dit le P. Gregoire Voirol, neiger 4 Bellelay lous les
mois de l'annee. » — Dans le journal du maire Feusier, de Saicourt, je
trouve, en l'annee 1770, la remarque suivante : « Cette annee a etd remar-
quable par la longueur et la rigueur de l'hiver, qui a dure depuis le milieu
de novembre 1769 jasqu'4 la fin d'avril 1770, la lerre ayant etö couverte
de neige pendant tout ce temps-I4. A Bellelay les portes et les fenfitres du
bas etage de l'höpital (environ 10 pieds de hauteur) ont ete entierement
cacliees. Au Cernil de Tramelan il y en avait 22 pieds de baut 4 la fois. »

— Dans des notes, dont je dois la communication 4 la bienveillance de M.
l'abbe Saucy de Lajoux je trouve aussi les remarques suivanles : « Le 30

juin 1789 il y neigeait 4 gros llocons, pendant la procession qu'on fit a

N. D. de Lajoux. Le Ier juillet 1795, il tomba non pas de la neige 4 la ve-
rile mais du gresil qui la valait bien. Le 9 aoill 1784, on vit de la neige
sur les toils, eile y resta jusqu'au lendemain, jour de St-Laurcnt. »
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surent allier la plus stride pauvrete avec Ie plus grand amour du tra -
vail. Enfin GSrold termina par une sainte mort une vie digne des plus
grands doges, la veille des calendes d'avril de 1'an 1170. (*)

Dans sa magniflque et precieuse publication des Monuments de
TEveche M. Trouillat donne in extenso un tres-grand nombre d'actes
relatifs ä Bellelay. J'indiquerai, sous le regne de chaque abbe, le titre
seulement d'une partie de ces actes, regrettant que ce qui a dejä paru
n'aille pas encore ä une date plus rapprochee de nous. Deux documents
se rattachent ä l'administration de Gerold :

Concordat entre l'ßglise colligiale de Moutiers-Grandval et l'abbaye
de Bellelay, vers 1161. — Reimbalde de Spechbach donne ä l'abbaye.
de Bellelay tout ce qu'il posside ä Montignez, vers 1170. (**)

LOUIS, deuxiäme abbö.C")

<t (*"*) Louis, que la gravite de ses moeurs et sa piete rendaient re-
commandable, s'occupa d'fitendre l'ordre, et ä cet effet il envoya de

sa maison ä Grandgourt une colonie de chanoines sous la conduite de
Raoul. Non content de donner des iloges, Clement III confera le titre
d'abbaye ä ce rejeton de Bellelay, en 1187. L'ann£e suivante, Philippe,
prevöt de St-Ursanne, avec l'approbation de Theodore, archevSque de

(*) Hisloire abregee de Bellelay, ined.

(") Trouillat, Monuments de l'hisloire de l'ancien eveche de Bdle, tome I,
pages 339 et 319.

(***) M. Frederic de Mülinen-Mutach, qui s'occupe de la publication d'un

ouvrage considerable sur tous les couveuts et cbapilres de la Suisse, intitule

: Helvetia saera, duquel il a bien voulu m'adresser une feuille d'epreuve
(pages 203 1208), presentant le tableau historique de l'abbaye de Bellelay,
indique comme 2e abbe, ud abbe Adam qui figure dans une pharte de 1195,
dont l'original se trouve aux archives de Berne. M. Trouillat a aussi repro-
duit ce document dans ses Monuments, t. I, p. 434. Cet abbe Adam ne
figure ni dans les Annales des Premontres, ni dans 1 'Histoire abregee de

Bellelay, inedite, ni dans le Necrologue publle par M. C. Nicolet. Parmi les

manuscrils que j'ai decouverts ici, se trouve une feuille, malheureusement
la seule, portant les pages 7331736) des Annales manuseriles de Bellelay
el dans laquelle se trouve precisement une liste des abbes aux 13° et 16"

siecles liste dont l'ordre chronologique est exaclement conforme ä ce que
l'on trouve dans les ouvrages que je viens d'indiquer. II ne m'appartienl pas,
sans doute, de me prononcer dans une question aussi delicate. Quoiqu'il
en soit, je suis porte ä croire que ceci provient d'une erreur dans l'original
de l'acte de 1193 plutöt que dans les autres documents qui sont tous
d'accord.

("") Annales des Premontres.
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Besau?on, resigna en faveur de l'abbe Louis le droit de patronage de

l'äglise paroissiale de Montignez. Enfin l'excellent abb6 mourut plein
de jours et de bonnes oeuvres, le 18 avril 1202. »

— Henri et Lutold, fils de Bourcard d'Asuel, renoncentä leurs droits
sur l'eglise de Boecourt, en faveur de Bellelay, 1175, 11 octobre. —
Louis, eveque de Bale, confirme ä l'abbaye de Bellelay la donation de

l'eglise de Boecourt, ä eile faite par son predecesseur Ortlieb, 28
octobre 1175. — Le pape Lucius III confirme les possessions et les
privileges de l'abbaye de Bellelay, 24 mars 1181. — Henri, eväque de
Bäle, atteste que l'abbaye de Bellelay a ächange et acquis certaines
propriätes ä Fornet, vers 1181. — Accord entre l'abbaye de Bellelay
et Conon et Henri d'Undervelier, au sujet de la forSt de Fornet qui
etait reclamee par ceux-ci, vers 1181. — Ulric de Neuchätel, du con-
sentement de sa femme et de ses deux fils, Rodolphe et Ulrich, donne
ä l'abbaye de Bellelay une partie de l'alleu qu'il possedait ä Granges,
1189. — Donation faite ä l'abbaye de Bellelay par quatre personnages
de Villars-en-Vuilly, et par Amedäe, comte de Geneve, 8 septembre
1192. — Echange par lequel l'abbaye de Bellelay cede ä l'abbaye de
St-Jean de Cerlier les dimes qu'elle percevait dans la paroisse de Diesse,
contre d'autres biens sis sur les bords du lac de Bienne, vers 1195. (*)

RICHARD, troisieme abbö.

a Apres la mort de Raoul, premier abbe de Grandgourt, Richard

recouvra cette abbaye usurpee, on ne sait ä quel titre, par les bene-
dictins de St-Morand, pres d'Altkirch. Le synode de la province de Bäle,
devant qui on avait porte le debat, donna gain de cause aux reclamations

de Bellelay et lui restitua l'abbaye de Grandgourt, qugne fut plus
d£s lors qu'un prieure. C'etait en 1208. En 1223, le pape Honorius III,
ä la demande de Richard, renouvela et confirma les immunitäs et les
privileges de Bellelay. En 1236, Richard acheta une terre de franc alleu
ä Geriviller, et le 17 fevrier de l'annee suivante, il s'endormit dans le
Seigneur, v (")

— L'abbaye de Belchamp cede ä celle de Bellelay une terre sise ä

Lepuix. 1206. — Hugues et Conon de Courtedoux resignent en faveur
de l'abbaye de Bellelay, toutes leurs pretentions sur une terre sise ä

Bure. 1229. — Louis, comte de Ferrette, donne ä l'abbaye de Bellelay
une maison au chateau de Porrentruy, exemple de toute charge, sous

(*) Trouillat, Monuments, t. I, p. 22,23 et27. t. II, p. 356, 357, 385,
-il6, 424 et 433.

(") Annales des Premontres.
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la condition que ladite abbaye conslruise une chapelle dansce chateau.
1233, 16 janvier. (*)

HENRI Ier, de Soulce, quatrieme abbe.

« Henri Ier assista au chapilre general do l'anneel238, oil furcnt
attributes ä Bellelay les terres que les cbanoines de Belcbamp posse-
daient au village de Lepuix, dans la Prevötö de Florimant. En 1242
il acheta de Lutolde, evfique de Bale et de son chapilre le droit de
domaine sur le territoire de Montignez et le droit d'y lever la dime,
qui allait jusqu'au cinquieme de la rccolte. Henri revenait du chapilre
general de l'annee 1256, lorsqu'il fut saisi, dans l'abbaye de St-Martin
de Laon par la maladie dont il mourut le 16 octobre de la meme
annee. s (")

— Bourcard dit Babuat abandonne ä l'abbaye de Bcllelay toutes ses

pretentions sur le lieu de Sceut, donne ä cette abbaye par ses ancölres,
1239, 23 mars. — Lutolde eveque de Bale atteste que Ilugues, dit,
de Crumbgasse, a vendu ä l'abbaye de Bellelay une propriete sise ä

Montignez, 1242, 11 fevrier. — Jacques et Henri de Ralhsamhausen
donnent lour consentemenl ä la vente de certains biens sis a Montignez,
faite ä l'abbaye de Bellelay par leur fröre Ilugues, .dit de Crumbgasse,
1242 11 mars. — L'epouse de Bourcard d'Undervelier et ses enfants
donnentä l'abbaye de Bellelay certains biens sis a Movelier, 1243,
24 aoüt. — Accord entre Hugues de Buix et l'abbaye de Bellelay re-
lativement ä une donation du premier, etä la jouissance des paturages
communaux de Buix et de Montignez et ä celle du moulin de Grand-

gourt, 30 avril 1244. — Echange de biens silues pres de Nugerole
(Neuveville) entre le chapitre de Moutiers et l'abbaye de Bellelay, 8 no-
vembre 1246. — Ulric de Bienne donne ä l'abbaye de Bellelay certains
biens sis ä Bienne et en d'autres lieux, Ier mars 1251. — Othon, prieur
de Dannemarie, öchange avec les moines de Grandgourt une terre sise

ä Courtemaiche contre une autre que ces derniers possedaient ä

Grandfontaine, 1251. — Bertholde de Ferrette eveqnc de Bäle, ratifie
la vente faite pai' Jacques de Boujcan ä l'abbaye de Bellelay, d'une

propriete sise pres de Bienne, lieu dit Fontenellc, juin 1254. — Henri
et Bertholde de Bevilard, chevaliers, cödent ä l'abbaye de ßellelay un

pre situe sur Moron, 11 novembre 1254. — Le prevöt de Bäle con-
lirme par jugement arbitral ä l'abbaye de ßellelay certaines proprietes
sises ä Montignez revendiquees par Jacques de Rathsamhausen 3

juillet 1255. — Rodolphe d'Asuel, chevalier, ecliangc avec l'abbaye de

(*) Tronillat, Monuments, I. I, p. 445, 514 et 529.

(") Annales des Premonlres.
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Bellelay cerlains biens situes ä Boecourt, conlre d'autres biens sis ä

Villars et ä Fontenais, 18 juillet 1255. — Rodolplie, comte de Neu-
cliätel, du consentement de sa femme Richense et de son fils Rodolphe,
donne ä l'ordre des Premontres le lieu de Gollstadt, anciennement appele
Stadowe avcc ses dependances pour y fonder une abbaye Filiale de
celle de Bellelay, entre lc 8 et le 15 septembre 1255. — Conon dit
Gipsere citoyen de Bale vend ä l'abbaye de Bellelay ses proprietes
sur le lerriloire de Delcmont, 26 octobre 1255. — Albert de Lamboing,
bourgeois de Bienne cede ä l'abbaye de Bellelay des vignes situees

prüs de Nugerole, 3 novembre 1255. —Walther, sire d'Asuel, ^change
avec l'abbaye de Bellolay certains biens sis ä Montignez, Cornol, Love-
resse Bassecourt et Develier, contre un domaine situe ä Gervillers
mars 1256. — Accord entre l'abbaye de Bellelay et Hugues de Buix

Liefroid, Girard et Hugues ses fds, relativcment ä des rentes que cetix-
ci reclamaient ä ladite abbaye, pour la jouissance de biens sisäGrand-

gourt, octobre 1256. (*)

JACHUES Ier, cinquieme abbe.

k Jacques acbeta diverses possessions dans les villages voisins de
son abbaye. II mourut dans la seconde annee de son gouvernement, le
22 mai de l'an de grace 1258. j (")

— Echange de certains biens sis dans le val de Delemont, entre
l'abbaye de Bellelay et Girard dit Chavanoy, 1257. — Diflerents per-
sonnages renoncent ä leurs droits sur une terre sise ä Gervillers, en fa-

veur de Bellelay, 1257. — Richard de Bienne vend ä l'abbaye de

Bellelay la moiti6 du moulin de Tavannes, pour liuit livres janvier
1258. — Nicolas d'Asuel donne ä l'abbaye de Bellelay des biens situes
ä Courcelon et ;i Courroux, 1258. — Rodolphe de lloecourt et Perrettc,
son epouse, vendent ä l'abbaye de Bellelay leurs droits sur une terre
sise ä Glovclier. 1258 (***)

CONRAD, sixieme abbe.

L'abbe Conrad, successcur de Jacques Ier, mourut le 8 novembre
1270.

— Les freres deBremoncourt cüdent ä l'abbaye de Bellelay tous leurs
droits sur le pre de Volmare, 16 mars 1260. — Echange de proprietes

(*) Trouillal, Monuments, I. I, p. 531, 539, 5C0, 5(32, 5C3, 5C9, 587,
591, G00, 614, 624, 625, 626, 628, 650, 651, 658 et 642.

(*') Annates des Premontres.

("') TrouiUut, Monuments, t. I, p. 64-7, 648, 630, 636.
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sises ä Seprais entre le couvent de Bellelay et des particulars, 1260.

— Bourkard, Als de Louis d'Asuel, vend ä l'abbaye de Bellelay toutes
ses propriety sur le territoire de Glovelier, et deux deniers de cense

annuelle que lui payait cette abbaye. 1260. — Accord entre l'abbaye
de Bellelay et Nicolas dit Richard, au sujet d'une jouissance respective
de certain terrain, ä Bienne, 1260. — L'evöque de Bäle, Bertholde de

Ferrette, atteste que Jean von der Halden a renoncä en sa presence ä

toutes ses pretentions sur le droit de patronage de l'eglise de Boäcourt,
13 octobre 1261,—Hugues, chevalier, sire de Buix, du consentement
de sa femme et de ses trois Als, fait don au monastire de Grandgourt
d'une portion de pre, sis pres de cette localite avril 1262. — L'abbaye

de Bellelay achite une terre pres de Loveresse, appeläe autrefois
le Aef de Soleure, pour dix-neuf livres et sept sols de Bäle, 1er no-
vembre 1262. — Hugues dit de Largue vend ä l'abbaye de Bellelay
des vignes sises au lieu de Donchamp (pris de la Neuveville). 1262.

— Gertrude, de Alle, donne ä l'abbaye de Bellelay, tous ses biens situis
dans le ban de cette localiti, 9 fevrier 1263. — Bertholde de Bevilard,'
chevalier, vend ä l'abbaye de Bellelay ses proprieles sises ä Loveresse,
23 avril 1263. — Rodolphe, seigneur de Neuchätel.'fait don ä l'abbaye
de Bellelay d'un champ situi au val de Nugerole, (aujourd'hui Neuveville),

avril 1264. — Composition entre l'abbaye de Bellelay et Pierre
dit Silline et consorts relativement ä une terre faisant partie de la
dot curiale de Montignez que ces derniers revendiquaient; ils s'enga-
gent ä payer entre les mains du maire de Florimont dix livres d'amende,
en cas de resiliation de ce contrat, 7 decembre 1264. — Richard de

Bienne, chevalier, vend ä l'ahbaye de Bellelay ses propriites sises ä

Loveresse, 23 juin 1267. — Henri de Neuchätel, eveque de Bäle,
donne ä l'abbaye de Bellelay le quart des dimes que percevait l'eglise
de Bäle ä Tavannes, Reconvilier et Loveresse. Cette donation est con-
Armäe par Pierre, eveque de Bäle sous la date du 21 aoüt 1286, 19

novembre 1267. — L'abbaye de Bellelay et le monastere de Moutiers-
Grandval, fichangent entre eux un champ situe dans la paroisse de

Blanche-eglise de Nugerole, (Neuveville), 1269. (*)

PIERRE Ier, septiäme abbe.

» Pierre de Varres affranchit les sujets du monastere ou les habitants

de son territoire de toute espece de servitudes ä l'ägard du
Prince-Eveque de Bäle, ä la charge de rendre tous les ans par chej

C) Trouillat, Monuments, l. II p. 97,104, 105, 106, 112, 122, 125,
129, 152, 140, 147, 175, 177, 194.
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de famille un cliapon et line mesure d'avoine. II mourut le 23 fevrier
1292. t> O

— Accord entre l'abbaye de Bellelay et Eberard Jacques et Henri,
nobles, de Bienne, au sujet de la dime de Tavannes, 5 novembre 1271.

— Le' chapilre de l'äglise catliedrale de Bäle pendant la vacance du
siege, conflrme ä l'abbaye de Bellelay, la possession de l'eglise de
Tavannes 12 mars 1275. — Henri, Iiis de Bertholde de Bienne fait
don ä l'abbaye de Bellelay, oü il a embrasse la vie monacale, de tous
ses biens sis ä Reconvilier et ailleurs, 14 septembre 1276. — Declaration

de membres du chapitre de Bale, portant que suivant les privileges

exhibes par l'abb6 du Lac-de-Joux, l'Evfique de Bäle n'a point
le droit d'examen ni de confirmation de l'abbe de Bellelay, 29 däcem-
bre 1276. — Werner Marschalk, chanoine de Moutiers-Grandval, cede
ä l'abbaye de Bellelay, une propriety sise ä Reconvilier, pour la rente
annuelle de 15 sols, 14 janvier 1277. — L'abbe de Bellelay amodie ä

Walther, eure de Tavannes, la moitie du quart des dimes de Saules

et de Saicourt, pour la rente annuelle de deux muids de cereales, 16

janvier 1277. — Sentence declarant que Henri, domzel deWiggiswyl,
n'a aueun droit sur une collonge sise au val de Nugerole (Neuveville),
revendiquee par l'abbaye de Bellelay, 4 octobre 1278. — Henri de

Beurnevesain, chevalier, fait don ä l'eglise de Grandgourt d'une rente
annuelle d'un demi-bichot de blfi sur le moulin de Glay, et de toutes
ses possessions sises ä Glay et ä Blamont, 11 novembre 1278. —Bour-
kard d'Asuel, dit de Villars, Petronille veuve de Henri d'Asuel et ses

enfants vendent ä l'abbaye de Bellelay, certains biens situäs ä Cour -

temaiche, 1279. — Bourcard de Diesse renonce ä tous ses droits sur
une vigne dite de Donchamp en l'abbaye de Bellelay, du 29 juin au
6 juillet 1280. — Accord par lequel Ambert de Boncourt et Margot
reconnaissent que l'äglise de Grandgourt doit percevoir annuellement
dix sols de cense, donnäs par Thierry, domzel de Boncourt, sur une
terre sise ä Villars-le-Sec, mai 1282. — Eberhard de Bienne, domzel,
vend ä l'abbaye de Bellelay certains biens sis au val de Nugerole
(Neuveville), 25 septembre 1284.— Les paroissiens de Tavannes, pour
couvrir les depenses de la dedicace de leur cglise, vendent ä l'abbaye
de Bellelay certains biens communaux sis ä Reconvilier, au prix de
onze sols de Bäle, 3 avril 1285. — Les paroissiens de Tavannes, avec
l'autorisation du vicaire general de Henri, eveque de Bäle, eebangent un
champ de la dot de leur äglise, contre un autre de l'abbaye de Bellelay,
avril 1285. — Jean de Bienne vend ä l'abbaye de Bellelay, du consen-
tement des intäresses, le domaine de Chindon, avec toutes ses depen-
dances, sises sur le territoire de Reconvilier, 24 novembre 1289. —

(") Annales des Premontres.
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Emon, chevalier et seigneur d'Asuef, du consenlemenl de son epouse
Adelaide, vend ä l'abbaye de Bellelay, pourl81ivres deBäle, le moulin
de Seprais, paroisse de ßoecourt, 24 decembre 1289. — Les moines
d'Altkirch echangent avec l'abbaye de Bellelay leurs proprielAs, sises ä

Lepuix, pour un revenu de deux sols assignes aupres d'Altkirch, 11 avril
1290. — Guidon, prieur de Vaux, opprouve et confirme l'Achange fait
enlre les moines d'Altkirch et ceux de Bellelay, 1290. — Humbert de

Rechesi, chevalier, fait don ä l'eglise de Grandgourt de vingt sols de
cense annuelle, assigne sur ses terres ä Boncourt et ä Joncherey, 6 jan-
vier 1291. .— Christine, veuve de Conon Vritag, bourgeoise de Bienne,
vend ä l'abbaye de Bellelay des vignes situees pres de ladite ville 13

janvicr 1291. — Bertholdc de Chavanne et Jordanne de Diesse son

epouse, vendent ä l'abbaye de Bellelay unc vigne sise au val de Nuge-
role, 13janvier 1291. (*)

BOURCARD, de BoAcourt, huitieme abbö.

L'abbe Bourcard, de ßoecourt, mourut le 19 fevrier 1316.
—Hermann de Bienne, chevalier, du consentement de son epouse et

de ses enfants, vend ä l'abbaye de Bellelay une vigne situee au val de

Nugerole (Neuveville), 12 mars 1292. — Enquete au sujet de la dime
de Bumont, reclamee par l'eveque de Btlle et les freres de Tavannes
d'une part et par l'abbaye de Bellelay d'autre part, 15 aoüt 1293. —
Sentence de Guillaume de Vauxmarcus en faveur de l'abbaye de ßellelay,
contre Ulric de Bienne qui i'Aclamait une part de certaines dimes, dans

la paroisse de Blanche-eglise de Nugerole (Neuveville), 22 novembre
1293. — Sentence arbitrate de Bourcard d'Asuel et d'autres person-
nages relativement h certains revenus qui etaient contestes ä l'abbaye
de Bellelay, sur des biens sis ä Montignez, de la part de trois particu-
liers duditlieu, 1293. — Guidon de Saicourt et son Fils, donnent ä

l'abbaye de Bellelay la moiliA de leurs biens sis sur le ban de celte

localite, ä l'exception du moulin de Saules, juin 1294. — Renaud de

Cceuve donne ä l'abbaye de Bellelay, soil au prieure de Grandgourt,
un pre sis ä Coeuve, ä charge de payer une cense annuelle de 12 sols

ä l'eglise de Florimont, et 12 sols ä cclle de St-Dizier, 4 novembre
1294. — Renaud et Guillaume, de Delle, donnent ä l'eglise de Grandgourt

trois cheneviAres et cinq champs situes sur le territoirode
Florimont, et les reprennent en emphyteose pour la cense annuelle de vingt
sols, 15 octobre 1295. — Sentence arbitrale entre l'abbaye de Bellelay
et Werner et Conon d'Undervelier, au sujet de l'hAritage de leur frere

(') TrouilliU, llonum. T. II. 254, 258, 272, 275, 276, 297, 298, 322,

326, 354, 412, 415, 473, 476, 485, 486, 492, 493, 494 et 495.
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Renaud d'Undervclier, legue ä la premiere. Ceux-ci reprennent ccs
biens en cmphyteose de ladite abbaye, 29 janvier 1296. — Thiebaud
d'Asuel donne ä l'abbaye de Bellelay, ä titre d'oeuvre pie, la dime de
Gcrvillers, situee dans la paroisse de Pfetterhausen, Ier mars 1296. —
Henri de Tavannes, chevalier, donne ä l'abbaye de Bellelay toutes ses
possessions ä Tramelan, dont les revenus seront specialement employes

pour un repas abondant au refectoire de Bellelay, le jour de son anni-
versaire, 9 aoüt 1297. — Bourkard, abbe de Bellelay, constate qu'Ul-
rich d'Undervelier et d'autres personnes ont donnA ä cette abbaye une
certaine somme d'argent pour pitance, laquellc somme a etc depensfie

par son predecesseur qui avait assigne en compensation deux vignes ä

son couvent; ledit Bourkard ajoute vingt-quatre sols de Bale ä cette
pitance, assignes sur une maison ä Bienne, 21 octobre 1298. — Henri
Buhl, de Gervillers, vend ä l'abbaye de Bellelay sa maison avec ses

dcpendances ponr sept livres de monnaie, 22 janvier 1299. — Walther
de Liebenstein vend ä l'abbaye de Bellelay la dime du territoire de

Gervillers, pour cinquante livres estevenantes, 12 avril 1299. —Thierry,
cure de Blanche-eglise de Nugerole (Neuveville), donne ä l'abbaye de

Bellelay une vigne, une maison situee sous le Schlossberg avec ses

dependances ct dilfcrents autres biens non specifies, et s'en reserve
l'usufruit pendant sa vie, moyennant une cense annuelle de douze de-
niers, mai 1299. — Sentence arbitrale qui adjuge ä l'abbaye de Bellelay
la moitie des biens que feu Guidon, maire ä Saicourt^, poss6dait audit
lieu, et ä Philippe, Ills dudit Guidon, les biens qu'il avait ä Boecourt, 20

janvier 1302. — Clemence, veuve de feu Guillaume, hötelier de Cornol,
renouvelle la donation dejä faite par eile et par son cpoux, de tous
leurs biens ä l'abbaye de Bellelay, sauf l'usufruit qu'ils ont reserve pour
leur vie durant, soit qu'ils meurent apres avoir revetu l'habit monas-
tique ou non, 16 octobre 1302. — 1303. 7 janvier. Bellelay, in
crastino epiphanie Domini. Jaqualte, femme de Henri dit Merquis de
Sonceboz, autorisee par son mari et par ses enfants Bourquin, Bour-
quin-Henri, Jean, Aliatte et Clemence, vend a l'abbaye de Bellelay la
moitie d'une cheneviere situee ä Boecourt, dont un quart appartient
d6jä ä cette abbaye par donation de Pierre, fils de la venderesse, cha-
noine ä Bellelay, l'autre quart appartenant ä son fils Bourquin dit
Quarron, par droit d'heritage. Cette venle est faite pour le prix de 34
sols coursables ä Bienne, et d'une tunique grise pour Clemence, fille
de la venderesse. Scell6 par Conon, cure de Sombcval et par Etienne,
cure de Corgemont. (Original.) — Renalde, epousc de Ilugues, de Bon-
court, chevalier, vend ä l'abbaye de Bellelay une faucliec de pre, sise sur
le territoire do Lugnez, 9 septembrc 1303. — Otton Münch, de Bale,
chevalier, et son epousc Berthe informent l'abbe de l'ordrc des Pre-

montres, qu'ils ont fonde un monastere ä la Porie-du-Ciel, ils en of-

9.

«
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front l'annoxion ä son ordre, avec priere d'en confier la direction ä

l'abbe do Bellclay, 20 mars 1304. — Sentence arbitrate prononcee par
l'abbe de Lucelle, Henri de Hocourt, Henri d'Asuel et Guillaume de

Coeuve sur une contestation elevee entre le cbapitre de'Moutiers et les

paroissiens de Tavannes d'unc part, et Pabbaye de Bellelay, de l'autrc,
au sujot d'une limite de territaire du cötede la Rouge-Eau, (*) 3 fevrior
1308. — Henri VIII confirme l'acte de fondation du monasterc de la
Poi'le-du-Ciel, par Otton Münch, de Bale, chevalier et son epoüse Berthe,
20 avril 1309. — Sentence arbitrale entre l'abbaye de Bellelay et
Philippe de Saicourt et ses fds, relativement ä une terre sise audit lieu,
revendiquee par les deux parties, 9 juin 1310, — Jean, doyen d'Ajoie,
donne une rente annuelle de trente sols estevenants ä l'ahhayo de

Bellelay, assignee sur une maison situeo ä Porrenlruy, avril 1311. —
Jacques Poupu de Schxvadernau ct Mctza son epouse, bourgeois de

Bienne, refoivent en bail pour leur vie durant, de l'abbaye de Bellelay,
une maison siluee ä Bienne, dans le vicux bourg, pour la cense
annuelle de vingt sols, monnaie dudit lieu, 8 septembre 1311. — Les

freres de Ilagenbach vendent toutes leurs proprietes siluees ä Lepuix,
ä l'abbaye de Bellelay, pour cinquantc livres esievenanles, 30 mars
1313. — Jugement arbitral contre Borquin, Ills de Rossel de Monlignez,
qui avait cultive des champs revendiques par Pabbaye de Bellelay,
coupe du bois dans une foret bannale et ballu ä le laisser pour mort
un frerc convers de cette abbaye qui voulait Pen cmpecher, 27 avril
1315. — Wcrnör de Glovelier, ecuyer, donne ä l'abbaye do Bellclay
tous les biens qu'il possede ä Glovelier, et les reprend en emphyteose
de cette abbaye, sa vie durant, pour la cense annuelle de trois sols de

Bale, 25 janvier 1316. (**)

LAMBERT, neuvieme abbe.

« L'abbe Lambert, qui avait ele precedemment curd do Boncourt,
mourut le 18 juillet 1320. » (*")

(*) La Rouge-Eau ruisseau qui sort des lourbieres pres de Cellelay, et
va se perdre daus le meme voisinage, dans un roclier creux, oil il fait mou-
voir un moulin dit de la Rouge-Eau. — Bultiere, source qui donne sou
nom ä un haraeau nomme aujourd'hui Iqj Rottieres, i l'est el dans le voisinage

du moulin de la Rouge-Eau. (Troüillat.)
(**) Trouillat, Monuments, t. II, p. 521, 548, 556, 561, 570, 575, 592,

606, 615, 650, 672, 674, 676, 677 ; t. lit, p. 24, 30, 41, 74, 124, 145,
158, 170, 174, 186, "219, 228, 681.

("*) Annales des Premonlres. —Les necrologues, publics par MM. L'Hosle,
C Nicolet el Frederic de Mülinen-Mulach indiquenl aussi cette memo dale
du 18 juillet 1320. Mais tous ces auleurs sont, parail-il, tombes dans la
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—1316. 1er juillet. Jordan, bourgeois de Bienne et son epouse, de-
clarent avoir rcru en emphytßose de l'abbaye de Bellelay, uno maison
situee ä Bienne, dans la ville neuve, pour la cense annuelle de vingt-
quatre sols. (')

PIERRE II, dixieme abbe.

« Pierre de Sancey, en Tranche - Comte, mourut le 26 decembre
1336. » (")

— Sentence qui assigne le cours d'eau de Loveresse ä l'abbaye de

Bellelay, contraircment aux pretentions de Nicolas, ancien ina ire de
Moutiers 25 janvier 1327. — Le vicaire general de l'eveche de Bale

promet, au nora de l'Evßque la protection episcopate aux etrangers
qui sc fixcront sur les terres du monastere de Bellelay, lcsquels devront

payer un sol de cense annuelle pour cctte protection, 16 juillet 1331 ,('**)

HENRI II, de Bassecourt, onzieme abbe.

«Henri obtint de Benoit XII, en 1341, la confirmation de donations
faites ä son abbaye au titre du patronage de l'eglise de St-Ursanne,
ces donations etaicnt l'eglise paroissiale et la chapellc de Neuveville. II
mourut le 18 mars 1350.» ("")

— Convention arbitrale entre le chapitre de Moutiers-Grandval et
l'abbaye de Bellelay, relative aux collonges de Damplireux et ü d'aulrcs
biens, 8juillet 1337. —Sentence arbitrale de l'archidiacre du Salsgau,
en vertu de laquelle l'abbaye de Bellelay doit payer une cense annuelle
de 191 livres de fromage aux Münch de Landskron pour certains pä-
turages qu'clle relient en emphyteose de ces dernicrs, 11 juin 1346.

— Röle des collonges de Bellelay, ä Montignez, 7 aoüt 1346. (""")

mßme erreur, car M. Trouillal eile Jans son 5° volume, p. 293, 296 el 522
des acles de l'abbe Lambert porlant les dales des 1 aoilt 1521, 29 janvier
1322 el 27 fevrier 1325.

(*) Trouillat, Monuments, t. Ill, p. 238.

(") Annales des Premontres.

C") Trouillat, Monument, t. Ill, p. 371, 416.

(****) Annales des Premontres.

{"***) Trouillat, Monuments, t. Ill, p. 471, 581, 584. — lei s'arreteronl les

citations si interessantes emprunlees jusqu'ä present ä M. Trouillat, son S"1

volume n'allant pas au-delk de 1330. Le regesle, qui lermine ce dernier
volume contient plus de 60 acles relalifs ä Dellelay el la plupart tres-
remarquablcs. Je regreite que le cadre elroil de celle notice ne m'ail pas
permis d'eleudre davanlage mcs citations.
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PIERRE III, douzieme abbe.

« Pierre de Vannes, pris Lausanne avait ete preccdemment abbe

du Lac-de-Joux. II mourut le 22 aoüt 1354 et fut enterre dans l'eglise
de Grandgourt. » (*)

J A G (I U E S II, treizieme abbe.

<r Jacques II, mourut le 21 aoüt 1358. »

Voici ce que le- P. Pallain dit de cet abbö dans la Vie de I'abbe

Schnell, manuscrit inedit: (**)

i La 71110 de Biel (aujourd'hui Bienne), totijours leconde en grands
» hommes, en a souvent gralifie l'abbaye de Bellelay. Entre plusieurs
j> dignes sujels qu'elle lui a procures, nous complons trois abbes, {lent
J le premier fut Jacques, second du nom, mais dont nous ignorons la

j famille. II fut 61eve ä la dignite abbatialc 1'an 1354. Les talents tant
» du corps que de l'esprit dont le Seigneur l'avait doue, auraient fait
» souhaiter que son gouvernement eüt ete long ; mais mallieureuse-
j> ment pour son abbaye, cette abbe ne vecut que quatre ans apres son
;> ülevalion, ütant mort en 1358. s

JEAN Ier, qnatorzieme abbe.

("*) « C'est par les soins de Jean Ier, de Bassecourt, que fut etablie,
en 1362, une confrateraite entre les abbes de Cerlier, de l'ordre de

Saint-Benoit, de Frienisberg, de l'ordre de Citeaux de Fontaine-Andre,
de Gottstadt ou Lieu-de-Dieu et de Bellelay, de l'ordre de Premontre,
enlin de Saint-Pierre-du-Lac, de l'ordre de Cluny, tous du diocese de

Lausanne hormis I'abbe de Bellelay. D'apres les reglements de cette

association, tous devaient ä leurs frais se reunir ä Bienne tous les

ans, afin d'y celebrer un anniversaire pour leurs confreres defunts.
* Cette reunion de charite cessa en 1529. Jean Ier mourut le 3 decembre

1365. »

JEAN II, qninzieme abb6.

« Jean II, de Seprais, obtint d'Urbain V, la confirmation des privi-

(*) Annates des Premontres. — P. de Mülinen-Mulach, Helvetia sacra.
(**) J'ai decouverl aux Genevez (en aoilt 1857) un manuscril intitule:

Vie de I'abbe Schnell par le R. P. Bernard Pallain. M. C. Nicolet croit que
ce documeul, qu'il m'a demande en communication est l'original de celui
dont il est mention dans le Coup-d'ceil de 1856, page 12. Mais il contienl de

plus que celui-ci, un grand nombre de notes Ires-iuleressanles, ccrites do

la main du P. Gregoire Voirol.
(*") Annates des Premontres.
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leges et des immunity accordecs ä Bellelay par les Souverains-Pontifes.
En 1374, il acheta des comtes de Tliierstein le droit de patronage sur
Longeau. II inourut le 2 decembre de la mfime aunee. j

Dans le manuscrit dfija cite et qui faisait partie des annales de
Bellelay on trouve, pages 734 et 735, ce qui suit:

« Nous, Humbert de Neucliätel, par la grace de Dieu et du Siege apos-
tolique eveque de Bale, desirant qu'il fut porle ä la connaissance de

tous quo nos predecesseurs, les eveques de Bäle, s'efl'orfaient depuis
longtemps de combler de leurs gracieuses favours le monastere de

Bellelay, de l'ordre de Premontre, dans le diocese de Bäle. Nous done,
desirons suivre leurs traces, observant que les personnes qui y servent
Dieu ne peuvent Stre entretenues convenablement ä cause de la modi-
cile des revenus. C'est pourquoi: pour le remede et salut des ämes
de nos predecesseurs et de la nötre, dans le but de subvenir aux ne-
cessites des personnes dudit monastere et d'augmenter le culle divin
nous donnons aux religieux et ä nos cbers freres en Jesus-Christ, ä

l'abbe et au couvent dudit monastere, les revenus, provenances, droits
et donations de l'autel de Sle-Catherine vierge nouvellement fonde
dans l'eglise paroissiale de Tavannes, de notre diocese de Bäle.

s N. B. La chapelle susnommee a eld fondee en 1372 par nobte
dame Elisabeth, veuve du chevalier Jean de Tavannes, sous la condition

qu'elle soit desservie par un chapelain, residant en ce lieu, qui y
dirait chaque semaine trois messes pour le soulagement de son äme
et de Celles de ses parents, et que chaque annce il aurait soin d'y faire
celdbrer par le prdtre deux anniversaires solennels. i> (*)

JEAN III, seizieme abbö.

«Jean III, de Pontenet, presida en 1389, le chapitre oü Jean
Ochsen fut elu abbä de la Porte-du-Ciel, et il le presenta ä la
benediction de l'evüque de Constance, au nom du pere abbe general de

Premontre, qui lui avait delegue ses pouvoirs. II mourut le 23 oclobre
1398.» (")

JEAN IT, dix-septieme abbe.

i Jean IV, Donzelet de St-Ursanne presida l'an 1399, an nom de
l'abbe de Premontre le chapitre oü Jean Busset fut diu abbd de la

Porte-du-Ciel. L'annee suivante, Jean Busset etant mort, il lui donna

pour successeur, Andrd de Deux-Ponts. II mourut le 20 septembre 1401.»

(*) Traduction faite par M. X. Köhler.

(") Annales des Premontres.
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HENRI III, dix-huitieme abbe.

« Henri Korr, de Delemont, bachelier en droit canonique, verse
dans les lettres et lcs sciences fut nomme, en 1412 vicairc general
d'IIumbert, evüque do Bale, tant pour le temporel que pour le spiri-
tuel. En 1414, pendant le concile de Constance, il fut etabli procureur-
general de l'ordre. Les peres du concile pour reconnoitre et recom-
penser son eloquence, son zele ä promouvoir la foi et la reforme veritable

lui donnerent pour lui et ses successeurs, le droit de. porter la
mitre ; et l'empereur Sigismond qui avait pu apprecier sa science et
son courage, lui accorda pour Bellelay la protection imperiale, la
confirmation de ses privileges et le droit de cite dans les villes de Berne
et de Soleure. v

v Un incendie ayant rfiduit en cendres l'eglise de Bellelay, en 1402,
il la lit relever en partie. B affranchit ses paysans et ses colons de toute
servitude, au moyen d'une somme payee ä la mense episcopale. II
acquit de Nicolas de Truchsses d'Ottenbourg et des seigneurs d'Eptin-
gen le droit de patronage sur lcs eglises de Bassecourt et de Perles.
Une tempete inattendue vint troubler le cours de son heureuse
administration : en 1417, le due Hugolin avec une troupe nombreuse de

Bourguignons et pousse par Richard de Neucliätel, tomba de nuit et ä

main armee sur Bellelay, y commit des devastations emporla les
calicos et les ornements sacres entratna l'abbe lui-meme prisonnier ä

l'Isle-sur-le-Doubs, et ne consentit ä lui rendre la liberie qu'apres en
avoir regu une forte ranfon. Revenu ä Bellelay, Henri ne fit que soul-
frir toute l'annee et mourut le 27 decembre 1418. »

HEISCHMANN Ier, dix-neuvieme abb6.

« Heischmann Girardin s'occupa de recouvrer les depouilles de son
abbaye et les documents qu'avait enleves Hugolin. A cct effet, il alia
trouver Urbain V, lui depeignit le miserable 6tat de son eglise, arma
sa main vengeresse contre les spoliateurs, qui, frappfis des foudres de

fexcommunication, firent la restitution demandee. Heischmann mourut
le 21 septembre 1426. »

JEAN V, vingtieme abbe.

« Jean de Chätelat assista au concile de Bale tant en son nom que
comme delegue des abbfis de Murbach et du Val-Saint-Georges, et des

prevöts de Ruffach, de Salberg, etc. Le chapitrc general de l'an
1480 le chargea d'acqucrir ä Etile une maison oü pourraient se. loger
commodement les deputes de l'ordre aupres du concile ; il s'aequitta
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de cette mission; mais la mort le surprit, avant qu'il put voir la fin si

desiree du concile, le 21 avril 1424. j>

PIERRE IV, vingt-et-unieme abbe.

« Pierre, surnomme Martini, proles de Vicogne, fut envoy6 ä Belle-
lay par le chapilre general pour administrer le siege vacant. Les moines
de Bellelay approuverent ce clioix; ils n'en pouvaient esperer un meil-
leur, car Pierre etait tres-verse dans les matieres ecclesiastiques et
civiles, propre aux grandes et difliciles affaires; et au milieu des questions

qui s'agitaient ä cette epoque, son ordre et le concile de Bale le
clioisirent souvent pour mediateur, et quelquefois pour arbitre et pour
juge. C'est ainsi qu'en 1435 le concile l'envoya comme commissaire en
France, ainsi que l'exposent au long les annales de l'abbaye. II mourut
le 13 octobre 1439. »

HEISCHMANN II, vingt-deuxieme abb6.

« Heiscbmann, de la vallee de Delemont, n'eut presque jamais la
paix avec son couvent. Comme il voulait retrancber ou diminuer les
divisions de probendes ou pitances inlroduites par l'esprit de propriete,
les cbanoines en appelerent de sa decision et le efferent au tribunal de

l'ordre. Le cbapitre general envoya vers les parties le prieur de Pre-
montre et l'abbe du Lac-de-Joux, qui, en leur qualffe dc juges, con-
damneront les tentatives de l'abbe prenant ainsi un abus pour de la

justice, ct une coulume pour la verite. Le malbeureux Ilciscbmann

mourut, au milieu de ses luttes en favour de l'equite, le 11 septembre
1448.»

JEAN VI, vingt-troisieme abbe.

« Jean VI, surnomme Rier, de la Neuveville, resigna ses fonctions

en 1456 et mourut le 5 aoüt 1458. i (*)

JEAN VII, vingt-quatrieme abbd.

Voici ce que dit de cet abbe le P. Pallain dans le manuscrit deja
cil6 : « Le second abbe que la ville de Bienne a fourni ä Bellelay fut
Jean VH, de la famillc des Griel. En Fan 1456, il fut nomine ä l'abbaye
de Bellelay, dont il etait profosseur, dans le cbapitre general de l'ordre
qui cette annee se tenait ä St-Quentin en Vermandois. Ce fut do son

temps, savoir en 1460, que se forma l'alliance enlre les cbapitres de

Lucelle, Bellclay, Mouticrs-Grandval et St-Ursanne. » — II mourut le

26 mai 1483.

(*) Annules des Pi cmonlres.
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JEAN Till, vingt-oinquieme abbe.

a Jean Bart, d'Osterhoffen, en Baviere, mourut Ie 17 septembre 1490.»

w
JEAN IX, vingt-sixieme abbe..

«Jean IX, surnomme Brnlhard, deTavannes, fit renouveler, en 1504,
la confraternite des chapitres de Bellelay, de Moutiers-Grandval et de
St-Ursanne. Accable de vieillesse, il renonfa volontairement ä sa dignitd,
le 2 juillet 1508, et mourut le-21 decembre de Ja meme annee. » (*)

NICOLAS I", vingt-septieme abbö.

« Nicolas Schnell, de Bienne, tres-versi dans Tun et l'autre droit,
nomme par l'eväque de Bäle membre de son conseil secret, visiteur
des provinces de Bourgogne, d'Auvergne et de Savoie, remplit toutcs
ces charges avec distinction. En 1513, il obtint de Clement VII l'union
de la Porte-du-Ciel avec Bellelay. II incorpora de mSme, en 1513, les

eglises paroissiales de ßassecourt et de Boecourt. II acquit en 1516, la
paroisse de Bevillars. II rebätit entierement l'eglise et le monastere
detruits par un incendie. II mourut saintement le 12 juin 1530. s (*)

Malgri le cadre restreint de cette notice je ne puis m'empecher de
citer ici quelques passages de la vie de cet abbS, par le P. Pallain :

« Pour peindre, dit-il, d'un seul trait Fabbe Schnell, je dirai avec
l'annalisle de Bellelay qu'il fut admire de tous par l'eclat de ses vertus
et ne fut egale par personne. Je ne rapporterai pas grand nombre de

contrats, de transactions, d'accords et de conventions avantageuses qu'il
a failes, soit avec les chapitres de Soleure, Moutiers-Grandval, de l'Isle
et de St-Jean, soit avec des communautes particulieres, et qui se firent
cn 1509, 1511 et 1512. — Le prince Christophe d'Utenheim choisit
l'abbe Nicolas preferablement ä tout autre pour le deputer vers le

chapitre de sa cathedrale et lui notifler le dessein qu'il avait et la
resolution oü il etait de resigner la Principaute et FEveche.

d Ce fut en 1516 que l'abbe, voulant lier d'un lien indissoluble et
perpetuel son monastere de Bellelay avec la ville de Bienne et faire

que ses confreres et ses compalriotes n'eussent qu'un coeur et qu'une
üme par l'union qui devait regner entre les membres de ces deux corps,
procura ä ses religieux et ä leurs successeurs le droit de bourgeoisie
avec Messieurs de Bienne par un accord qui devait ötre avantageux aux
uns et aux autres et qui subsiste encore aujourd'hui. Les conditions
fondamentales de cette union furent les suivantes. De la part de Bienne

on s'obligeait: 1° ä proteger, assister et defendre l'abbd et les religieux

(*) Annales des Premonlres.
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<Je Bellelay; 2° de soutenir leurs droits ou possessions toutes les fois

que ces Messieurs cn seraient recherchfe, toutefois aux frais et depens
de Bellelay; 3° Bellelay, en qualite de corabourgeois, jouira de plu-
sieurs privileges dont ne jouissent pas les etrahgers, qui sont specifies
dans l'acte authentique ä ce sujet. En particulier Messieurs de Bienne
s'obligent ä fournir les bois necessaires ä la construction des maisons

que l'abbaye possede dans Ia memo ville. L'abbaye de Bellelay, de son
cöte, s'est engagie : 1° a reconnoitre sa combourgeoisie par la somme
de 15 6cus qu'clle payera tous les ans ä la ville de Bienne; 2° chaque
abbe aura soin de la renouveler ; 3° quand Messieure de Bienne,
deputes du magistrat, passeront par Bellelay, on s'engage les recevoir
et traiter avec bonte et politesse et ä les defrayer entierement, eux,
leurs domestiques et leurs chevaux.

» Le bon abbe avait appris avec une douleur indicible que les Bien-
nois ses compatriotes chancelaient dans la foi et paraissaient tous
disposes ä quitter et ä abandonner la religion dans laquelle leurs peres
etaient morts et dans laquelle ils ütaient n6s. A cette chagrinante nou-
vclle, il court, il volö vers sa chire patrie dans le dessein et dans

l'esperancc d'engager ses combourgeois ä perscvdrer dans la foi de
leurs ancfitres (1529). Mais tous ses soins et les mouvements qu'il se
donna furent inutiles. —La nouvcaute s'ctait dejl emparec des esprits et
avait prevalu. De sorte que l'infortune abb6 fut obligü de se retirer et
de retourner dans son abbaye sans avoir pu rien gagner sur des cceurs

dejä gagnes eux-memes par la nouveaute.

j A son retour de Bienne etant arrivÄ ä Tavannes, oü un de ses

religieux dtait eure, il y trouva les clioses au sujet de la religion dans

une Situation aussi critique qu'ä Bienne. La plurality des habitants pa-
raissait inclinee pour la reformation. L'abbe, dans ces fächeuses cir-
constances, aprfis bien des reflexions que Ia prudence dictait, confut
du soupfon de son religieux etse d6Ca unpeu de sa Constance. II rap-
pela done le eure de Tavannes, Jean Purine, et envoya ä sa place
Jacques Mceschler, son sous-prieur. Mais ici le bon abbe se trompa, et

croyant bien faire, il fit tres-mal, car peu de temps apris le mSme

Jacques Mmscliler changea de religion et se maria publiquement.
» Le village de Tavannes ayant done imite et suivi l'exemple de ses

voisins au-delä de Pierre-Pertuis, le s6nat de Berne ne manqua pas
d'y envoyer des commissaires pour les consolider dans le parti qu'il
avait lui-meme adopte. Or, l'abb6 Nicolas, ayant appris l'arrivee des

commissaires ä Tavannes, ne manqua pas de s'y transporter et de leur
rendre sa visite dans la maison curiale qui lui appartenait et oü ils
etaient loges. Mais l'entrevue fut äpre de part et d'autre ; de quoi les

deputes ä leur retour ne manquerent pas de faire leur rapport au

senat, et Ia conclusion fut qu'on s'en souviendrait ä l'occasion. Elle ne



— 138 —

tarda pas ä se presenter, car l'abbö Nicolas etanl mort l'annee sui-
vante, et son successeur Jean Goniat s'etant rendu ä Berne apres son
election pour y renouveler, comme il etait d'usage, la combourgeoisie,
il fut oblige de s'en retourner sans avoir ricn l'ait; l'audience meme
lui fut refusee, et depuis Bellelay n'a plus joui du privilege de
combourgeoisie avec l'Etat de Berne. »

Jacques Moesclder devint done le premier pasteur reforme de Ta-
vannes. Malgre cela, il ne tarda pas, dit la tradition, ä rentrer cn rela-
tion avec l'abbaye oü il etait, ajoute aussi la tradition, considere seu-
lement comme une brebis egaree.

JE A N X, vingt-hnitieme abbö.

« (*) A l'excellent abbe Schnell succeda le digne et illustre Jean,
dixieme du nom, surnomme Jean Goniat de Bellefond. II fut recom-
mandable par une piete, un courage et une Constance tels que l'exi-
geait cette epoque si trouble. Ce fut alors en effet, que les habitants

de Bienne, ceux de la Neuveville et de la vallee de St-Imier; et
enfin de presque tout le voisinage abandonnirent la foi catholique. En

1530, le magistrat de la Neuveville ä l'instigalion de G. Farel, con-
voque les citoyens, leur fait la proposition de choisir entre la, nouvclle
et rancienne religion. II recueille les suffrages d'apres lesquels le nou-
veau cultc est admis ä la majorite de 24 voix. Alors les anciens rites
sont abolis au mois de novembre de la meme annee, il est decide que
les nouveaux seront en vigueur ä partir de la meme epoque. A la suite
de cette resolution, les chanoines de Bellelay furent renvoyes avec
violence des eures de la Neuveville, de Perles, de Longeau, de Waiblingen

et de Tavannes.
t> Dans ces tristes circonstances, l'abbe du monastere ne pouvait

trouver aueun secours, ni esp6rer aueun conseil pour se tirer d'aussi

grandes diflicultes. II n'avait rien ä attendee de l'eveque de Bäle. Ce-

lui-ci, proscrit de sa ville episcopale, qui avqit choisi Oecolampade

pour evfique, se retirait tantöt au chfiteau de Birseck, tantöt h Porren-
truy, tantöt ä Delemont, fuyant ainsi devant ses ouailles et la furour
des Bernois.

s II est bien remarquable de voir l'abbaye de Bellelay, au milieij
d'une crise aussi terrible, non seulement ne pas chanceler dans sa foi,
mais encore la conserver dans toute son integrile. L'abbe du monastere

ainsi que tous les religieux commis ä sa garde, proteges par la
Constance de leur-foi, comme par un solide bouelier, surent au milieu
des plus violentes tempetes, soutenir courageusement le choc et arreter

(*) Ilisloire abreiße de Bellelay ined.
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an pied des murs de leur monastere, ce torrent furieux qui entrai-
nait tout sur son passage. Tout rempli de l'esprit de Dieu, il sut afl'er-

mir tellement dans la foi une population dejä chancelante que les gens
du pcuple congedierent violeminent des predicants, (*) qui 6taient ve-
nus precher jusque devant les portes de ßellelay. L'abbe Jean mourut
saintement et reput ainsi la digne recompense de sa prudenee et de sa

Constance dans la foi, le 19 decembre de Tan 1553.»

SERVAIS FRIDEZ, vingt-neuvieme abbe.

<t Servais Fridez, de Delemont, ecrivit un journal des miseres de son
temps. II depeint d'un style plein de larmes les calamites inlligees ä

ses voisins par Theresie de plus en plus violente; il pleure ses infor-
tunes et Celles de son monastere brüle pour la troisieme fois ; il le re-
para promptement et comme il put. Ecrase par le cbagrin, mais non
vaincu, il cessa de vivre, le 22 fevrier 1561. » (**)

A partir de cette cpoque si agilee, le calme et la paix se retablirent
insensiblement. De bonnes relations se formSrent entre l'abbaye
de Bellelay et les populations des contrecs oü la reforme etait
adoptee. G'est des lors que commenpa cette ere de tolerance qui n'a

pas discontinue jusqu'u l'extinclion de cette abbaye et qui est un de

ses beaux titres de gloire. Bellelay, ayant conserve la collature de l'e-
glise de Tavannes, nommait les pasteurs d'apres une liste de candidats

qui lui etait presentee. Le couvert du pasteur de Tavannes dtait mis
tous les jours ä la table des religieux de Bellelay et il en faisait fre-
quemment usage. ("*) On voit encore au-dessus du Fuet, une belle

pierre ("**) en forme de fauteuil dans lequel, d'apres la tradition, le

(*) D'apres la tradition ce serait Farel Iui-m4me qui aurait preche par
une des fenetres de Tauberge de Bellelay un dimanche au moment oü le

peuple sorlait de l'eglise de l'abbaye.
(**) Annales des Premonlres.

("*) • Abraham Gagnebin arrive ü Bellelay un peu avant TAngelus de
midi. 11 sonne ä la porte du monastere, et le Pere Isidore qui, lui aussi,
observe la temperature de ces rüdes climats le re(;oit avec un chaleureux

empressement. Son couvert est mis ä la table hospitaliere des Premontres,
ü cöle de celui du pasteur de Tavannes et du docteur Binninger de Mont-
beliard. On y cause de la neige du 30 juin, jour de la procession de Nolre-
Dame de Lajoux. i> — J. Thurmann, Toast lu ä la reunion de laSociele des

sciences naturelles, ä la Chaux-de-Fonds, en aoüt 1855. — Coup-d'osil de

la Societe d'cmulalion, en 1855. p. 155.

("**) II serait question, parait-il, de perpeluer ce souvenir par une inscription

taillee sur ce rocher.
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pasteur T. R. Frene avait l'habitude de se rcposer dans ses voyages a

Bellelay. Un autre pasteur du voisinage a dehite plusieurs lois dans

son eglise des sermons composes par desreligieux de Bellelay. Je tiens
ce fait d'un des derniers religieux de cette abbaye. J'ai dans ma
collection de manuscrits, des lettres des-pasteurs de Tavannes et de la
Neuveville qui lemoignent de ces bons rapports et surtout des precedes

bienveillants que l'on y apportait de part et d'autre. II en etait
de meme parmi le peuple. Aussi, lors de leur depart de Bellelay, les

religieux, en passant au Fuet, ä Tavannes, etc., regureut-ils de la
part des populations de touchants temoignagcs d'estime et de regrets.

ANTOINE FOTTELjO de la Neuveville, treatieme abbö.

s Antoine Fottel, excellent cconome mediocrement lettre en-
treprit la visite et la reforme de son monastere sur les instances de

Franfois Bonhomme, evcque de Verceil et legal du Souverain Pontife,
qui, corrigeant les anciennes moeurs ou plutöt les criants abus selon

l'esprit du concile de Trente supprima les divisions de probendes ou
pitances et les fächeuses habitudes que l'amour de la propriele avait
depuis longtemps introduites. Antoine mourut le 25 fevrier 1574. j (**)

JEAN XI, trente-et-unieme abbd,

« Jean Simon, de Bure, mourut le 3 fövrier 1579. »

(') A la page 756 des Annales manuscriles de Bellelay, le nom de cet
abbe se trouve designe ainsi : Anton. Faginus (de la Fage, Fottel), Neo-
Villan. J'ai decouvert une belle pierre, en forme de croix, sur laquelle se

trouvent les armoiries de l'abbe Fottel (le B, une fleur de lys et 2 trctles
sur 5 moots).— M. A. Boillat, maire i Loveresse,m'acommunique un acte,
copie sur parcliemin vidimde en 1789 par le notaire de Saules ä St-BIaise,
du 15 raai 1565, qui a pour objet le prßt feodal de diverses lerres h des
habitants de Malleray. Voici quelques passages de cette piece : «Nous, An-

thoine Fotelz, par la grice de Dieu, humble abbey du monastere de
v Bellelay, faisons savoir, etc., que par le vouloir, congier, conseil et
i> consentement de notre couvent, considerant et regardant le grand et evi-
j> dent proffitet utilitey d'ung cure ou predicant de Belvillars, congnoissons
» et confessons nous abbey que desssus comme vrai cure et colateur de la

» cure dudit Belvillars, apres avoir preslez, etc. (suit le detail des pro-
» prietes), et a fait ledit prdsent prbt feodal pour la cense d'ung bechet par

j moitie froment et avoine, mesure de Mostiers Grand-Vaulx, et doit etre
» ladite graine bien vennee et leaule et marcbande au diet de gens de bieD,
» d'ung chappon, etc., etc.

(") Annales des Premonlres.
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FERNER BRISELANGE, de Porrentrny, 32e abb6.

<r Vcrner Briselance, tenant la inain ä la reforme ordonnee par le
lägat, ne souffrit, ni en lui-mfime, ni dans ses chanoines, rien qui fut
conlraire ä la pauvrete ; il environna le couvent de murailles, pour öter
aux chanoines l'occasion de sortir et aux ätrangcrs l'occasion de pe-
netrer dans l'intärieur de la maison. Bellelay n'avait point vu de visi-
teurs de l'ordre depuis l'extinclion du Lac-de-Joux, la märe 6glise;
Verner en fit venir. 11 mourut le 31 aoüt 1612. i

DAVID JUILLERAT, trente-troisieme abbe.

« David Juillerat, de Monible, ne dans la plus humble condition,
fitait bouvier ä Bellelay, lorsque l'cclatante distinction de son esprit,
son elonnante facilite pour les lettres humaines lui ouvrirenl les portes
du couvent. II fit de tels progres dans les plus bautes sciences que de

roflicc de prieur, il passa sans inlermediaire ä la dignite abbalialc,
comme le plus digne au jugement de lous les chanoines. II administra
soigneuscmcnt les inlerets du monastere, et poussa sans reläche aux
progres des sciences ; mais il ne put se defaire de la timidile que son
origine lui avait laissee. II mourut le 17 ievrier 1637. »

Lorsque j'ai ecrit sur cet abbe la petite notice qui a paru dans Ie
Coup-d'ceil de 1856, je n'avais pas encore l'exlrait des Annaks des

Primontres, ni le manuscrit de YHistoire abr&gce de Bellelay. Le
premier n'est en ma possession que depuis le mois d'avril dernier et le
second depuis le mois de juillet. Le premier cite aussi l'anecdote du
Boucher et il nous apprend de plus que dans sa jeunesse David
Juillerat cxerja aussi l'etat de cordonnier ä Bellelay. Du reste, sauf quelques

petites differences dans les details, l'anecdote est la mOme que
celle que j'ai rapportee.

Depuis le mois de novembre 1635 jusqu'au mois de juin 1637, la
peste qui j'egnait dans le pays fit de grands ravages dans la Courtine
de Bellelay. ALajoux, les pestiferes mouraient pour ainsi dire tout-a-
coup tant l'attaque elait foudroyante. Plusieurs furent trouves morts
ä la campagne et sur les chemins. Dans ces circonstances, l'abbd
Juillerat et ses religieux firent preuvc d'un beau devouement. Le P. Au-
gustin Cuenin, de Porrentruy, sous-prieur, allait confessor les mou-
ranls, quelquefois en plein air, dans les vergers, en allumant un feu

entre lui et son penitent, pour se preserver dc la contagion. On en-
terrait les morts dans une fosse commune ä la Sagne-es-Droz sur
Montbautier. (*)

(*) J'ai puise ces renseignements dans un manuscrit que M. Saucy, ancien

juge a la Joux, a bieu voulu me communiquer.
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JEAN-PIERRE CUENAT, trente-quatrieme abbö.

« Jean-Pierre Cuenat, de Cceuve, mourut le 4 mars 1666. » (*)

JE AN-GEORGE Ier, trente-cinqnieme abbe.

«Jean-George Schwaller, noble Soleurois, veilla seul, durant la

guerre des Suedois, au salut de Bellelay abandonee, et combattit long-
temps pour l'immunite de l'ordre et du monastere contre le prelat et les

autres conventuels qui favorisaient les pretentions de l'evequc de Bale.
Devenu abbe il fut tris-attache ä son etat, defendit la discipline
reguliere par sa parole et surtout par son exemple. II mourut le 26

mars 1691. »

NORBERT PERI AT, trente-sixieme abbe.

« Norbert Periat, de Faby, mourut ä la Neuveville le 12 novembre
1692.» (*)

FREDERIC de STAAL, trente-septieme abbe.

« Frederic de Staal, noble Soleurois, fut enleve le 23 avril 1706,
par line maladie d'entrailles qui etait epidemique, et qui frappait in-
distinctement jeunes et vieux, nobles et peuple. s

JEAN-GEORGE II0, trente-huitieme abbe.

c Jean-George Voirol, des Genevez etait ami de la droilure, en-
nemi du vice, attache ä la science un modele de regularity plein de

modestie, anime de l'esprit de pauvrete. Bellelay lui doit ses vastes

batiments, une eglise telle qu'il ne s'en trouve pas dans toute la Suisse
de plus grande ni de plus ornee, enfin des vases sacres qui ne sont point
indignes de la magnificence d'un pared temple. J'ai vu de mes yeux'
et j'ai louc toutes ces choses ; je dirais quo je les ai admirees si mon
admiration n'avait ete ravie toute entiere par les vertus que j'ai con-
templees dans le pr61at. Je ne connais personne de plus affable dans

les relations de la vie, de plus humble dans les honneurs, de plus
zele pour la propagation de la foi, de plus prudent dans l'adminislra-
tion de plus constant dans l'amitie, de plus habile dans les affaires

privees ou publiques. Les principaux de l'ordre avec moi l'ont vu au
chapitre general do Fan 1717, off il assistait commc definiteur, et d'oü
il revint avec le titre de vicaire general de la Bourgognc. II etait dans

(*) Annales des Premontres.
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la flour de l'tigc, n'ayant encore que 47 ans, et il meditait de grandes
choses pour Dieu pour la religion, sa patrie et son monastörc, quand
la raort l'enleva (4 son retour des bains de Pfaflers), au couvent de la

Porte-du-Ciel, oü il est enterrc. Sa tombe porte cette cpitaphe :

Ci-git Reverend Seigneur et pere cn Jesus-Christ, Jean-George Voirol,
able de l'eglise de Dellelay decide le 17 aout 1719. Qu'il repose en

paix. Amen. Vanite des vanites, et tout n'est que vanite. n

Les Annales des Premontres ne vont pas au-delä de l'abbe J ,-G. Voirol.
L'auteur termine son arpcle sur Dellelay par l'indication des paroisses

qui appartenaient ä cette abbaye, savoir : Saint-Ursanne de Neuveville,
qui fut donnee ä Bellelay en 1140, par Amedee, cvöque de Lausanne;
apres la reformation, l'abbe de Dellelay conserva la qualitc de pastcur
primitif de cette eglise en vertu d'un contrat passe en 1533, entre les

magistrats civils et l'abbe Jean Goniat; Perles pres de Bienne ; Lon-

geau, entre Bienne et Soleure ; Tavannes etsa succursale, Saint-Leonard
de Chaindon ; los Genevez ; Bassccourt; Boecourl; Montignez ; Gcri-
viller ou Pftersbausen. Bcllelay possedait en oulre deux cbapelles, une
h Walbringen, pres de Bienne, sur la montagne au pied de laquelle la
ville est assise, et au milieu dos vignes oü l'on voit encore ses ruines;
une autre au sommet du Mont-Repais, batie en l'honneur de St-Martin
et aujourd'hui detruite.

JEAN-B AP TISTE SEMON, trente-neuvieme abbe.

(*) « Jean-Baptisle Semon, de Montfaucon, docteur en thdologie,
savant profond et distingue, eleva ä grands frais plusieurs ddiftees depuis
les fondements jusqu'au falte et aclieva le bfitiment qui forme je couvent

et le quartier abbatial. 11 releva le monastere do Grandgourt, qui
etait detruit, retablit aussi la maison de la Porte-du-Ciel, et de plus
un grand nombre de formes (") appartenant tt l'abbaye. (*") Plus tard,

(*) Ilistoire abregee de Dellelag inedite.

(**) On voit encore au Cernil de Tramelan, sur la porte d'une des grandes
fermes qui appartenait 4 l'abbaye, les armoiries de l'abbe Semon, el la dale
de d720.

(***)' Le nouveau et grand cliemin depuis Porrentruy par Saucy et depuis
Torrenlruy 4 Delemont furenl commencez au mois dejuillet de l'an 1740
et ils furenl acbevez au mois de may de l'an 1741. On peut dire qu'il y
avail des bois de 6 pieds sur le tronc qui onl esle deracines el Iransportes
de leur place, el meme les rochers fussenl-ils sy grands tout de meme a-
t-on pousse droit le cliemin. Beaucoup degens auroienl cru qu'il seroit ele
impossible d'y faire un cbemin. Cette annee il faisait bien cber vivre, la

plus pari de ceux qui travailloient sur ce cbemin n'avoient de paiD que ce

que les aulres leur donnoient sur le cliemin. — L'annoz 1741, au mois de
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il se rclira, comme prieur, ä Grandgourt ou il mourut dans de grands
sentiments de piete, le 29 mai 1743. Son corps fut transport^ ä

Bellelay au milieu d'un grand appareil funebre, et fut enseveli avec beau-

coup de pompe dans un caveau place sous le sanctuaire de l'eglise. II
fut le premier des abbes inhumes en ce lieu. j>

Lors des troubles de 1740, l'abbe Semon embrassa la cause du peu-
ple. Lorsque le prince J.-S. de Reinach fit arrßter Pierre Pequignat
de Courgenay, l'abbe Semon refusa l'aide qui lui etait demande de la
part du Prince pour proceder ä cette arrestation qui eut lieu pros de
l'ancien cimetiere de Bellelay. La tradition, dans les environs de
Bellelay, a maintenu vivace le souvenir de ces faits. C'est sans doute ä la
suite de ces evenements que le discours suivant, ficrit do la main
mfime de l'abbe Simon et quej'ai retrouvi ici, a 6t6-adresse au
prince:

« Vötre Altesse,
J Je viens pour avoir l'honneur de faire ä V. A. ma profonde

j reverence et tres-lmmblc soumission; comme il peut estre ar-
3> rive qu'au sujet des troubles du pays V. A. auroit refu des in-
d formations, ou seroit venue en connoissancc de quelques gerees et
3> conduite contraires a la parfaite soumission que je dois ä mon Prince
3> territorial, je viens pour supplier en mesme temps V. A, en toute
3) humilite d'etre persuadce, que je n'ay jamais pensi, ni eu la moin-
3i dre intention d'agir dans quoy que ce soit, contre mon devoir de
3> tres-fidele et obeissant sujet de votre A.; mais si l'on trouve que j'y
j aye manque, je proteste icy bautement en presence de V. A. que
3> cela n'est arrive qu'uniquement par simplicite, ou par trop de con-
» fiance que j'ay eue pour certaines personnes, de quoy je demande

3i tris humblement pardon ä V. A. et en fais ma sincere retractation,
3i suppliant au reste de me conserver gracieusement mon abbaye sous
3i sa haute et puissante protection. »

La lettre suivante qui se trouve aussi dans ma collection d'autogra-
phes, se rapporte egalement aux evenements de cette 6poque. Elle a

6te ecrite le 20 octobre 1739 par le P. Godfried Jourdain, sous-prieur,
a l'abbe Semon qui se trouvait ü la Neuveville.

juillel le 25° jour, i heure de nuit close le lonnerre se ddcliarga sur un
graDd sapin au haul de Berouay, ruage de Bellelay, dont les deux chevaux

qu'ils mellent devant les deux harneaux du couveut el m&me les deux meil-
leurs, avec trois veaux se Irouverenl dessous ce sapin, lellement quele hois

el les cinq bestes fut tout abimez, done les chevaux avoient des morceaux
de hois planles dans le corps qui les transpcrijoient, les morceaux de ce

hois, hien qu'il eut G pieds sur le tronc ne laissoient pas que d'dtre sy petita,

que deux liommes n'auroient pas eu de peine de porter les plus grands

morceaux. » — (Journal ile David Ilechement, de Monible.)
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« Mon reverendissime Pore

» Un expres arrive ä ce moment de Pourrentruy, et m'apprenant voire
» absence aussi bien que celledu R. P. prieur, vient de remettre ä M.

» Dusaulci la ci-jointe incluse, que j'ai l'bonneur d'envoyer incessam-
» ment ä V. G. Rme sur l'avis dudit M. Dusaulci et sur l'empresse-
9 ment que i'expres lui a temoigne d'avoir une reponse ; aussi avons-
5 nous trouve ä propos de le retenir ici jusqu'ä l'arrivee de la reponse
9 qu'il plaira ä V. G. Rme de nous envoyer, afin qu'il ne retourne pas
9 vuide ä Pourrentruy. P. Gilbert, qui retourna bier au soir de Pour-
» rentruy et que je suppose vous avoir ecrit pour s'excuser de sa lon-
9 gue absence, rapporte que l'alliance nouvellement arretie entre notre
» Prince et le roi T. C. fut publiee au chateau vendredi passe au son
» du tambour et ä la decharge de douze pieces de canons, dont les

9 trois premiers furent pris dans la ville comme un signal d'incendie
9 jusqu'a ce que les autres decharges tout de suite lirent comprendre
9 autre sujet de ce ronflement, ensuite de quoi, comme il ajoute, plu-
9 sieurs bourgeois assemblcz au Bceuf commencetent ä crier tout baut
9 par la fenetre : Vive le roi! 9

L'abbe Semon sejournail souvent a Rienne et ä la Neuveville surlout,
oü il etait tr6s-respect6. Le pasteur Petitmaltre termine ainsiune lettre
qu'il lui 6crivait, le 5 decembre 1731 ä propos d'une demande con-
cernant la cure de la Neuveville : « C'est de quoi je vous serai fort
9 redevable; et si je ne puis repondre autrement ä votre equite et
9 gfmerosite V. G. saura au moins que je m'en loue partout; et je
9 m'interesserai de plus en plus par tous les endroits possibles, en
9 particulier par mes voeux, ä la prosperite de votre personne et ä
9 l'avantage de votre monaslöre ; 6tant des diverses personnes dont il
9 est compose, et surtout de V. G. R. le tres-humble, etc. 9

Les notes suivantes du P. Gregoire Voirol se rapportent au regne de
l'abbö Semon: — u 1728. Le nouveau monaslere commence ä etre
construit. II est termine en 1736. — 1729. La confraternite entre les

quatre chapitres est renouvelee. — 1734. Celebre visite faite au mo-
nastere par Hermann de Roth. — Suspension du prelat pendant deux
annees. — Le P. Meinrad Paul est renvoyc. — 1736. Le nouveau re-
fectoire est consacre. — 1740. Inquisition Delemontaine. Arreslation
du prelat et du P. Placide prieur. 9

GREGOIRE J0L1AT, quarantieme abbe.

• « (*) L'abbe Semon eut pour successeur Gregoire Joliat, de Courle-
telle. II me serait impossible de raconter tous les details que je connais

(*) Ilistoire abreaec tie Bellclay, incdilc.
-10.
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an sujet de l'abbe Joliat et tous les traits de honte tendre et paternelle
envers ses subordonnes et envers les pauvres, dont j'ai etc moi-möme
le temoin. Les indigents avaient toujours un libre acccs auprös de lui.
Apres avoir fait ses etudes et acheve son cours ordinaire au seminaire
episcopal de Porrentruy, il merita par la purete de ses moeurs d'ötre
eleve ä la dignite sacerdotale, le 22 rnai 1728. Cinq apres craignant
le tumulte du siecle, il vint ä Bellelay et demanda humblement d'ötre
admis au nombre des novices. A la fin de son noviciat il fit les vocux
solennels l'an 1738. A peine lie par ce grand engagement, il fut diu
proviseur, maitre des novices sous-prieur et enün elevö ä la dignilö
abbatiale. Son humilite ,* sa bonte affectueuse envers les pauvres et
mille autres vertus qui sont le plus bei ornement d'un religieux, lui
attirerent une grande renommee. Enfin, clieri de ses confreres aimö
de la noblesse et respecte du peuple, apres avoir gouverne le monas-
tere pendant 25 ans il succomba ä la maladie la plus cruelle le 30
novembre 1771. »

c. II faut l'avouer (et Dieu en soit beni), ecrivait un jeune novice au

temps de l'abbe Joliat, (*) les couvents plus reguliere que Bellelay sont
rares : il n'a point pecule comme tant d'aulres : il n'est soupjonne d'au-
cune erreur dans la doctrine : mömo la morale relachce, mal de tant
de catholiques, n'y est point en vigueur. II ne regorge pas elernelle-
ment de seculiers comme tant il'autres; il n'a point de membres scan-
daleux, comme des fois les ordres les plus austöres en ont ; je ne vois

pas que les vceux essentiels, la pauvrete, la chastete, l'obeissance y
soient violes, au moins grievement. II a un chef saint, qu'on le compare

ä un millier d'autres ; les supcrieurs, zelateurs de la regularite, y
sont tres-bien d'accord ; je ne sache ni haine ni division parmi les

membres chose essentielle ; le silence y est assez bien garde ; je ne
sache personne sujet ä des exces de bouche : ainsi ce n'est pas sans

sujet que j'ai entendu celebrer sa regularite parmi les seculiers, meme

(*) Parmi les manuscrils de ma colleclion, j'ai lu, en section d'Erguel, des

Lcilres ecritesen 1767 par un jeune uovice de Dellelay ä son frere (qui fut
depuis le P. Gregoire) preceptepr en Allemagne. J'ai relrouve en outre
une Dissertation ecrile par le möme novice avanl de prononcer ses vceux et
dans laquelle il retrace ses combats iMerieurs. Celte piece m'a semble tres-
interessante, 6i l'on tienl comple surlout de l'Äge de I'auleur qui n'avait
alors que 20 ans et ensuite parce que, tout en exprimant des doutes sur sa

vocation, il nous fail connaitre bien des details de la vie monaslique a Uel-

lelay. Son style est naif et remarquable ä bien des egards. Ce jeune
novice etait Pierre-Nicolas Voirol (en religion Jean-George), tils de Jean-

Pierro Voirol, licencie-es-droil it Besanijon en 1717, avocat imperial a la

cour de Wetzlar en 1718, puis plus lard nolaire et greflier de la justice
de Bellelay, mort en 1762.
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jusque dans Besangon. On y fait exactement les retraites annuelles.
Si la maison est riche, outre qu'elle Test beaucoup moins qu'une infi-
nit6 d'autres surtout en Allemagne (coram? elle est plus reguliere
qu'une infinite d'autres, surtout en France) il s'y fait des aumönes

trfis-considerables, et les membres y ont tous egalement part, a

C'est l'abbe Joliat qui a fait construire, sous sa direction, les beaux
et Tastes bätiments appeles vacheries de Bcllelay. Ce sont les constructions

les plus remarquables en ce genre qui existent dans le pays;
elles mcritent d'etre visitees. D'apres la tradition, ce memo abbe a
donne une grande impulsion au progres de l'agriculture ä Bellelay et
dans les environs. « Tous les details 6conomiques, dit le pasteur
h Bridel, (") d'agriculture, de vacherie, etc., sonttenus dans le meilleur

i ordre : c'est un plaisir de parcourir de grandes c tables remplies de
» troupeaux, des granges pleines de gerbes et de fourrages, des gre-
» niers ou la rccolte ne laisse plus de place, et surtout de savoir que
» toute cette richesse champßtre n'est pas consommee ä pure perte :

» car ce couvent n'a point oublie, comme tanl d'autres aussi riches que
ii lui, que l'aumöne et la bienfaisance ont etc souvent et devaient 6tre
s toujours le principal but des fondations pieuses. Dans les environs '

i sont des fermes tres-bien entrctenues : c'est la que so fait un fro-
i mage marbre fort connu des amateurs qui le mettent de pair avec
ji le Gruyeres : il a la forme d'un cöne tronque et doit peser de dix ä

j) quinze livres. Quoiqu'on ne le fabrique pas dans l'abbaye il porte
» cependant le nom de fromage de Bellelay. »

La tourbe combustible dont on apprecie de plus en plus la valeur
dans le Jura, surtout pour les ctablissemcnts metallurgiques, etait deja
exploitee ä Bellelay, vers le milieu du siecle dernier. La carbonisation
de ce combustible, carbonisation que l'on croit etre une decouverte
moderne, etait dßjä pratiquee ä Bellelay ainsi que nous l'apprend dans
son Journal (**) le raaire Feusier de Saicourt: <t Le 23 novembre 1768,
dit-il, un vent impetueux renversa la balle que M.le conseiller Decker ("")

(*) Coarse de Bale ä Bienne.
(**) Je dois la communicalion de ce manuscrit ä l'ob'.igeance de M. J.-ll.

Desvoigne, maire au Fuel, et de M. A. Feusier, ancien maire h Saicourt, qui
a aussi en sa possession les Memoires inedils du nolaire Jaquerez,.

(***) « Decker fut uu des liommes les plus actifs et les plus intelligents de
» la cour du prince de Porrentruy. II est regarde comme un des priDcipaur
» auteurs de la restauralion et construction des routes du pays ; il Ct faire
» des progres ä diverses branches de l'administration et de l'industrie, et
» ses ecrits, compares ä ceux de la pluparl des autres conseillers du prince
» de son temps, lui assurent une superiorile incontestable. Son epilaphe se
» lit encore sur une pierre placee dans le mur, ä gauche en entrant, dans

» le cimeliere de Porrentruy. » — A. Quiquercz, Notice sur les mines, leg
forets et les forges de Vancien Eveche de Bale, p. 101.
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avait fait bätir pour sficher la tourbe qu'il faisait extraire du marais de

Bellelay pour la cuire en place de charbon. Ladite balle 6tait grande
comme une des vacheries de Bellelay. s .Aujourd'hui, on reraarque
encore quelques vestiges de cette construction dont on ignorait, du
reste, la destination.

— « 1753 et 1754, troubles du pere Isfrid. II est emprisonne jusqu'en
1757. — 1754. Plusieurs edifices sont construits: moulin, niaison des
cordonniers, jardins murs de cloture ou de la cour. — 175(?). La
conference dite Bernoise est tenue ä Bellelay. — 1768. Les deux

granges, ou les vacheries, sont construites. — 1770 ä 1771. Arpenlages
divers ou mesurage de notre territoire 1° par Girardin, puis par Godinet
et par Voyame. — 1771. Le Si Prelat Grf'goire, mort le 30 novembre,
est enterre le 3 decembre. a (*)

NICOLAS II, quarante-et-unieme abbö.

t II ne me reste plus pour terminer cet abrege, (") qu'ä vous donner
quelques details sur M. le Reverendissimo abbe Nicolas II Deluce.
Celui-ci fit ses Etudes avec succes ä PoiTentruy, puis ä Besanfon.
Pendant tout le temps de leur dur<5e, il se fit loujours remarquer par
la grande purete de ses mceurs. Apres avoir pris l'habit religieux ä

JBellelay, il montra la ferveur la plus exemplaire. Aussi fit—il son novi-
ciat, grace ä une dispense, dans l'espace d'un an e t demi, apres lequel
il fut admis ä la profession religieusc, le 20 septembre 1750. Elevd

au sacerdoce, il se fit remarquer par son zMe pour la rcgularite et

pour l'observation de la rfigle. Peu de temps apres, il fut chargd de
l'office de circateur, de sous-prieur, de prieur et en mfime temps de

maitre des novices. AptAs la mort de son tres-digne predecesseur,
Bellelay ne trouva personne dans l'abbaye qui fut plus capable de lui
succeder. Ainsi, il fut elu canoniquement le 10 decembre 1771. II ob-
tint facilementsa confirmation, non-seulement de M. Georges, abbe de

Roggenbourg, vicaire general, mais encore de M. Guillaume de Ma-
nuri, general de l'ordre et de Son Altesse Mgr l'Evöque de Bale,
Simon Nicolas. II fut ensuile sacre dans son eglise le 25 mars 1772,

par Jlgr Jean-Bapliste Gobel, eveque de Lydda, suffragant et vicaire-
general de l'eveque de Bale qui peu de jours auparavant, avait etd

sacre eveque dans l'eglise de Bellelay par Mgr l'evöque de Lausanne.
Les assistants du sacre et de la benediction etaient MM. les abbes de

Lucelle, George Girardin, ordre de Citeaux, et Jeröme Brun, abbe de

(*) Notes du P. Gregoire Voirol, manuscrit de ma collection.

(**) fflsloire abi'egee tie Hellehy, incdite.
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La Pierre, ordre de St-Benoit. Un grand nombre de personnes
qualifies assisterent ä cetle auguste ceremonie. »

Au commencement de novembre 1772, l'abbfi Deluce s'occupa de
la fondation du pensionnat de Bellelay, qui devint si renomme dans

presque toute l'Europe et qui immortalisera le nom de son digne fon-
dateur.

Gultivant la vertu et la science, Nicolas Deluce par ses belles qua-
litös morales et intellectuelles fut, sans contredit, le plus distinguS de

tous les abbes de Bellelay. II jouissait surtout de l'estime et de l'affec-
tion de tous ses religieux, pour qui son autorite etait toute palernelle.
Dans une lettre (*) qu'il äcrivait, le 4 fevrier 1774, au P. Jean-George
Voirol, dludiant au college germanique ä Rome, on remarque les

passages suivants : « Je consens tres-volontiers que vous vous met-
tiez en dtat de pouvoir retourner dans le courant du mois de mai pro-
chain en suivant la route que vous me marquez ou telle autre que
vous trouverez ä propos.Toutefois, ä condition que vous puissiez prendre
le grade de docteur en theologie et le protonotariat avant de quitter
Rome Conformement ä l'avis que vous m'en avez donne j'ai dcrit
une lettre ä M. votre Arne Recleur pour solliciter votre retour. Avant
de quitter Rome je vous prie de vous comporter de fapon que vous
fassiez honneur ä votre patrie. Temoignez ä WM. vos superieurs et
professeurs tout le respect possible et ne soyez point de parti avec
ceux qui voudraient vous detourner de vos devoirs »

3> Ce sera sur la fln du mois de mars que nos jeunes theologiens, les

P. P. Imier, Ursanne et frere Germain, donneront leurs theses de

toute la theologie. Nos petits etudiants se proposent de donner pour
la meine occasion, une comedie composee par le P. Hugo. »

» Si vous avez des argents de roste, je suis content que vous fassiez
les emplettes que vous voudrez pour votre avantage. i

J Recevez les compliments de vos confreres, les tendresses de votre
clire mere, et salutations de vos freres et soeurs. »

3> Je suis, en attendant le plaisir de vous revoir, avec un sincere
ddvouement en me recommandant ä vos saintes prieres et amitie, s>

» Won eher confrere!
3> Votre tres-humble et affectionne serviteur.

F. NICOLAS, abbe. 3>

II ne sera peut-6tre pas sans iniret de citer encore ici quelques
passages d'une lettre (*) ecrite ä l'abbe Deluce par le procurenr general

Scheppelin le 9 janvier 4777. Iis sont une preuve de plus de la
grande et bonne reputation dont jouissait alors l'abbaye de Bellelay et

(') Autographe de ma collection.

v



— 150 —

surtout de sa genereuse hospitable. Voici done ce qu'ecrivait le procu-
reur Scheppelin :

« Monsieur le Reverendissime abbe

» Sensible autant qu'on peut l'ßtre ä la trop obligeante lettre, dont
il vous a plu m'honorer ä l'occasion du renouvellement d'annee, je
vous prie d'agreer les voeux egalement sinceres et dislingues, que je
fais pour vous, Monsieur, ä ce memo sujet. Dictes par la veneration la
plus reelle le devouement le plus entier et la plus haute estime ils
ont pour objet le coinble de vos desirs, votre satisfaction la plus
complete, un bonheur le plus constant, et la prosperite invariable de votre
venerable maison. Leur fin tend ä me rendre digne de votre bienveilr
lance, qui me sera toujours si cliere et si precieuse.

» Les politesses sans nombre que moi et les miens ont dejii refues
de la venerable abbaye de Bellelay ont bien efface les petites occasions

que j'ai cues de l'obliger, je spais et je sens combien je lui suis redeva-
ble, et cependant, vous portez Monsieur, la generosite au point de

me rendre insolvable, ma reconnaissance en est aussi vive que ma
confusion en est grande. Que ne m'est-il donne d'avoir autant de pou-
voir que j'ai de bonne volonte ä rendre service ä une maison si
respectable, que notre Souverain estime, qui fait un objet et de confiance
et de veneration pour Fetranger, tant d'honneur ä notre patrie, et la
consolation des chefs de famille dans l'eveche de Räle. »

« —(*) En mai 1772, l'abbe Nicolas se rend, avec le R, P. Thomas,
en Souabe au chapitre provincial. — Le 28 octobre il renouvelle la
combourgeoisie avec Bienne et le 26, avec Soleure. — 1773. Le
Reverendissime George, Prelal de Raggenbourg, officie ä Bellelay. Le
memo jour, arrive l'eveque de Lydda; (") les deux prelats precedent
ä la visite canonique les 29, 30 et 31. lis se retirent le lor septembre
apres la tenue du grand colloque. — 1774 ä 1775 Contrat pour le
payement des dimes, conclu au monaslere avec les habitants. —
1776. Le 3 mars, Mgr. Frederic de Wangen est consacrfi par l'eveque
de Lydda; le 5, il retourne ä Porrentruy.— En septembre, liommage
du Prince, qui passe la nuit ä Bejlelay. — 1784. Le college de

Porrentruy nous est offert. »

Dans les quinze derniers jours du mois de mars 1784, un temps
humide et mal sain occasionna une grande mortalite ä Bellelay. A son
retour d'un voyage, l'abbe Deluce eut la douleur de ne plus retrouver
en vie Pun des religieux qu'il estimait le plus, le P. Thomas Erard de

Porrentruy. Apres avoir embrasse cette figure glacee par la mort,

(') Notes manuscrites dti P. Gregoire Voirol.

(") J.-Bi Gobel, devenu plus lard archeveque do Paris.
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l'abbe Deluce fut lui-meme alteint de la maladie ä laquelle il suc-
comba le 24 du mfime mois, ä l'äge de 58 ans. Dans le court espace
de quinze jours, l'abbe, cinq religieux et deux domestiques sont

moi'ts dans l'abbaye. (*)

Ante leves ergo pascentur in sethere cervi,
Et freta destituent nudos in litore pisces :

Ante, pererralis amborum finibus exul
Aut Ararim Parthus bibet, aut Germania Tigrim :

Quam nostro illius labatur pectore vultus. (**)

AMBROISE MONNIN, quarante-deuxieme et dernier abbö.

Ambroise Monnin naquit ä Bassecourt, le 23 juin 1738. Apres de

longues et bonnes Eludes, il fit profession ä Bellelay, le 11 janvier
1761. II devint ensuite secretaire de 1'abbS Deluce, puis professeur de

theologie. 11.fut elu abbe le 1er avril 1784 et consacre le 23 mai suivant.

Voici, d'apres le journal et les notes du P. Gregoire Voirol, les

principaux fails qui se sont passfis pendant le regne, en partie si agite,
du dernier abbe de Bellelay:

— <£ 1784. 7 et 10 juillet, visite du prince Henri de Prusse. (***),

(*) Ces fails, comme tous ceux dont je n'indique pas la provenance, sont
rapporles par la tradition. Je les liens d'ailleurs de source que j'ai lieu de
croire aulhenlique el leur exactitude, pour la pluparl, peut se verifier faci-
lement.

(") Ces vers de Virgile, ecrils et signes par T. R. FrSne, mort pasteur ä

Tavannes, en 1804, se trouvent au revers d'un portrait a l'huile de l'abbe
Deluce tableau qui a apparlenu a ce pasteur. M. Fr6ne etait parent du
doyen Morel, qui fail mention de lui dans son Ilistoire de l'ancien eveche
de Bale.

(***) On lit dans la vie privee d'un prinee celebre, ou detail des loisirs du
prince Ilenri de Prusse dans sa retraite de Rensberg. Veropolis. 1784. (p. 66
notej... «Lettre du pere Marcel Helg, superieur du college de l'abbaye de
Bellelay dans les monlagnes de la Suisse, en date du 24 juillet 1784, et ecrite
h M. le marquis de Vargemont, qui a bien voulu me la communiquer. « Un
general vraiment digne de ce nom, l'emulc des Cesars, l'imitateur des au-
ciens lreros de Rome, le frere d'un des plus grands rois de son siecle ce
general enfio, a qui on ne reprocbe point de faute, malgre le grand nombre
de campagnes qu'il a faites enfin le prince Henri de Prusse est arrive A

Bellelay le 15 au soir; le lendemain, il a voulu voir la maison, et ensuite il
a daigne venir saluer nos pensionnaires qui l'onl re?u sous les armes et qui
ont eu l'honneur de le complimenler. 11 a re^u les expressions de leur
admiration et de leur joie avec bcaucoup de bonte; il s'esl informe de leur
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— La combourgeoisie avec Bienne est renouvelee en novcmbre. —
1785. 1er mai, nouvelle distribution du temps. — 23mai, la combourgeoisie

avec Soleure est renouvelee. — 2 juillet, M. Dabeillard arrive
ici. On pose la premiSre pierre de la nouvelle porte (grande grille
ä l'entree du couvent). — 29 juillet, vendredi. Trois dames dinent ä
l'auberge avec leur suite. II y avait 16 chevaux pour deux voitures.
On sut ä leur depart, vers deux heures, que c'etait Mme la duchesse de
Bourbon. A trois heures M. le Rme envoya notre chasseur ä Porrentruy
pour prevenir le prince, mais la duchesse se rend ä Montbeliard le 30
sans avoir vu S. A. — Le jeudi, 4 aoüt, M. Maitre et P. Jean-George
prennent la hauteur du pöle de Bellelay, ä 47 d. 13 — 4. 2 dg. Et
Saignelegier est ä 47 d. 11' 4. 2 dg. — 2 minutes plus sud que nous.
— Vers le 16 aoüt, ordre de S. A. apporte par la bedel d'öter les ci-
hoires des eglises. —Ce müme jour 16, il arrive ici un Italien, vaurien
et fou qui menace de brüler la maison. — 1786. Le Rfiverendissime
va avec son prieur le P. \V. Rose ä Roth en Souabe au chapitre
provincial. — 1787. Visite de Willehold de Roth, en aoüt.— 1788.
Construction du nouveau moulin dit de la Rouge-Eau. — Envoi du P.
Benoit Theubet ä la Trappe dejä il s'etait retirü en 1787. — 1789.
Revolution frane,aise. — 1791. En fevrier le Reverendissime est nomme
president des Etats. — 16 mai, commencent les cornices de Porrentruy.

— 30 juin, 12 soldats soleurois arrivent ä ßellelay sous la con-
duite d'un officier, M. Zeltner. — 1792. On a commence le nouveau
cimetiere. — 29 avril, Monseigneur Joseph, evequc de Bale, fuyant les
soldats franpais passe par Bellelay se rendant ä Bienne. — 1793. 23

mars, reunion de l'eveche de Bäle ä la France par la convention
nationale ä Paris. — 20 mai, grande epouvante ä Bellelay, dejä le
Reverendissime et le prieur s'enfuient. —22 mai, reunion paroissiale. —En
juin, reunion de la commune de Rebevelier. (*)

« EX Voto SIglnanDI Venatorls fVnDatVr BeLILagla. Veb nobis!

ienue, du nom de plusieurs, et a voulu voir jusqu'ä leurs petita reduils ; il
eat ensuite parti pour BienDe, oü j'ai eu l'honneur de l'accompagner et da

diuer avec lui. II est bien glorieux pour un pauvre religieux qu'un aussi

graod prince que le frere d'un si grand roi, ait daigne s'asseoir ä sa table

et converser presqu'un jour entier avec lui aussi familierement et aussi gra-
cieusement qu'il l'a fait. < —Je dois cette bienveillanle communication ä

l'obligeance de notre honorable president, M. X. Kollier.

(*) Si cette incorporation eilt eu lieu avant la reunion de l'4v£chd de Bäle

ä la France l'eglise de Bellelay serait devenue ainsi une eglise paroissiale

et, conservant cette destination eile n'aurait pas öle vendue. C'est ce que
l'abbe Moonin a reconnu mais trop tard, comma on le voit par ta
correspondence.
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XV Xbr's vi militari deletur ßelilagia. (*) s (Selon le voeu de Siginand
le chasseur, Bellelay est fonde en 1136. — Malheur ä nous! Bellelay
est detruit par la force militaire le XV decembre.)

Lorsque les troupes franpaises occuperent 1'EvechE de Bäle en avril
1792, la sauve-garde que Soleure avait placee ä Bellelay fut respectee,
avant meine que la France et la Suisse fussent convenues de leur neu-
tralite reciproque. Ensuite le comite de salut public, dans un decret
du 26 avril 1793, declara que l'abbaye de Bellelay, en qualite d'alliee
des villes de Soleure et de Bienne et comme renfermee dans la PrevötE
de Moutiers-Grandval, jouiraitdes avantages de la neutralite helvetique
et serait maintenue dans la possession de ses biens situes dans lc nou-
veau departement du Mont-Terrible. Neanmoins, le 15 decembre 1797,
le general de division Gouvion Saint-Cyr, suivi d'un nombreux deta-
chement, vint s'installer dans l'abbaye malgre les protestations du
commandant de la sauve-garde de Soleure au nom de son gouverne-
ment; il se fit apporter toutes les clefs, et signifia aux religieux l'ordre
de quitter la maison le jour suivant. Les religieux consternes sollici-
taient un delai: pour se rendre le general agreable, ils lui firent don-
ner une serenade par les eleves, qui executerent encore en sa

prEsence diverses Evolutions militaires auxquelles St-Cyr parut prendre

un grand interSt. Le stratageme reussit: ils obtinrent un delai

de quelques jours; mais les instruments de musique et les

armes des dlcves furent confisques; on leur enleva meine le drapeau
dont les avoyers de Soleure avaient fait present au pensionnat. Enfin,
le jour fixe pour l'expulsion des religieux arriva. Treize chars de

requisition furent amends des villages voisins, pour les conduire jusqu'ä
la Reuchenette avec le peu d'effets qu'on leur avait laisses, de mßmo

que les dlcves, qui devaient suivreune route commune pour rctourner
dans leurs foyers. Huit religieux' seulement entre autres les PP.
Berbier, principal du college, Marcel Helg, secretaire de l'abbd Paul
L'hoste, professeur, Charles Steulet, cellerier, et Gilbert Vermeille,
furent retenus comme otages, pour regier definitivement les comptes
des pensionnaires. Lorsque ces derniers furent partis, que les PP.pro-
cureur et secretaire eurent remis ä la commission militaire un Etat
de tous les biens de l'abbaye vendus et non vendus les huit otages
furent enfin relachEs le 5 fEvrier 1798. La plupart se retirerent ä la
Porte-du-Ciel, qu'ils abandonndrent aussi en 1807.

La plus grande partie des dEtails contenus dans le paragraphe qui
prEcdde sont empruntEs ä une petite notice sur Bellelay, publiEe en
1841 et ä une autre notice intitulEe: Relation de I'invasion de l'abbaye

(*) La sommo des letlres numerates du chronogramme donue la dale de
la fondalion de l'abbaye, XVIID1VIVDVL1LI. 1156.
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par les troupes fraiiQaises, publice aussi il y a quelques annees. L'au-
teur, qui etait un ancien religieux de Bellelay, entre ä cette occasion
dans de longs et interessants details. Son rccit est ecrit sous l'impres-
sion penible des circonstances au milieu desquelles il s'est trouvc.
« Sous le rapport de l'avantage temporel, dit-il, l'abbaye de Bellelay
etait encore tres-utile ä la societe. Les habitans des montagnes oü eile
est situee y trouvaient des ressources de lous les genres ; (*) les ou-
vriers du travail pour se sustenter eux et leurs families ; les pauvres
des charites de toutes especes pour tous leurs besoins ; les voyageurs
un gite bienfaisant et agreable. (**)

s Ses revenus etaient tres-modiques, eu egard au nombre des

religieux aux devoirs de l'hospilalite qu'elle cxerpait, sans compter les
charites des maisons qu'elle possedait liors de Bcllelay, et Celles qui
se faisaient en argent: eile distribuait en aumönes environ 2,400 me-
sures de grain chaque annee ; ("**) eile ne possedait aucun droit
odieux de feodalite et jamais eile n'exigea avec severite ceux qui lui
etaient düs. Les baux de toutes ses fermes, les amodiations de tous

ses biens, enün toutes ses redevances etaient ä un prix si modique que
tous les amodialaires ou tenanciers y trouvaient leur avantage. La
communaute etait ordinairement composee do 40 et quelques membres :

e'etaient 40 places honnetes pour 40 individus tous de la classe la
plus commune de la society et de la Principaute oü eile etait situee.
Le reproche de faineanliso et d'inutilite si repetü de nos jours conlre
les ordres reguliere ne pouvait d'ailleurs tomber sur cette abbaye :

aucun religieux qui n'eiit sa täche marquee ; ä peine leur nombre sufli-
sait-il pour remplir les differents cmplois de la maison. On sait que
depuis longtemps (des 1772), eile avait etabli un pensionnat qui s'etait
acquis assez de celebritü. Au moment de sa suppression, cet etablisse-

ment comptait cent et quelques eleves qui etaient instruits par neuf

(*) C'est ce que 1'an recomiait encore aujourd'hui, tant dans la partie
reformöe que dans la partie calliolique du voisinoge de l'abbaye.

(*') — « Il n'y a gueres de couvent oü l'hospilalite soit plus noblement, plus

journellemeot cxercee qu'ä Bellelay : lout voyageur honnüle fail sa

reverence ä M. l"abbe, prend place ä sa table, occupe sans gdne el aussi long-
qu'il veul un apparlemenl commode et propre, el trouve i passer son temps
fort agreablement, soit dans la conversation de plusieurs peres pleins d'es-

prit, de savoir, soit dans la bibliotheque qui commence a se remplir des

meilleurs ouvrages en tout genre, soil dans la vue des le5ons, des exercices

ef des jeux de la nombreuse jeunesse du seminaire. » Bridel, Coarse de

Bäh ä Bienne.

(**') En 1729, pendant les fenaisons les deux boulangers cuisaient par
jour 48 penaux, y compris le pain des maijons. — Note manuscrile de ma,
collection.
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religieux uniquement occupds de cet objet. L'empressement des
parents ä y placer leurs enfants faisait seul son dloge : de toutes parts
on y demandait des places et dix fois plus qu'on ne pouvait en accor-
der. Les republicans eux-memes n'ont pu s'empeclier d'admirer l'or-
dre qui y regnait et la bonne Education qu'y recevait la jeunesse; plus
d'un s'est dcrid, en voyant la destruction de cette ecole, que c'etait un
meurtre contre la society et l'humanite! j

Depuis le 15 decembrc 1797 jusqu'aux mois de mai et juin 1798,

epoque de la vente des meubles de l'abbaye, celle-ei fut souvent livree
au pillage. (*) Les personnes ägees des environs de Bellelay racontent
encore aujourd'hui les details de tout ce qui se passait alors. On voyait
parlir chaque nuit des charges ou des voitures de butin. On s'intro-
duisait le plus souvent dans l'abbaye par les canaux (voütes ä hauteur
d'homme) souterrains qui la traversent en divers sens. Les titres,
obligations et tous les papiers ayant rapport ä des affaires d'inlerfit et de

comptabilile ont ete, il est vrai, soigneusement conserves. Mais on est
douloureusement affecle quand on pense au grand nombre de manus-
crits, documents precieux, livres, tableaux et ä tous les objets d'art
qu'on n'a su ni apprecier, ni respecter. D'apres les debris qu'on re-
trouve, on peut se faire une idee des tresors de science qui ont ete
detruits ici. Lors des ventes publiques du mobilier, la plupart des cho-

ses, surtout les objets d'art, ont etc adjugees ä bas prix. La superbe
grille en fer qui separait la nef du cliceur forme aujourd'hui la porte de
clöture d'un jardin situe -ä l'entree de la ville de Bienne. Les cloches

ont ete converlies en canons. Les tuyaux du grand jeu d'orgue ont 6te
fondus aussi. Le petit orgue se trouve aujourd'hui dans le temple de
la Chaux-de-Fonds. Lors de la vente du couvent ä M. F. Japy, il ne
restait plus en fait de mobilier, que les objets tenant ä l'immeuble par
destination, tels que les boiseries en chene sculpte, ä l'eglise, etc.
Une partie de ces boiseries ornent aujourd'hui les Salles de l'hötel-de-
ville de la Chaux-de-Fonds. Plus tard M. F. Japy lit don au temple
de la Chaux-de-Fonds de la chaire de Bellelay, vrai chef-d'oeuvre de

sculpture, qui fait l'admiration des connaisseurs et qui est aujourd'hui
d'un grand prix. Deux grands globes spheriques qui, parait-il, avaient
6te oublies sur les galetas du couvent, furent reclames plus tard par
le prefet du Ilaut-Rhin et ils doivent encore se trouver aujourd'hui au
musee de Colmar. Ces deux pieces qui sont, dit-on d'un travail re-
marquable, sont l'ceuvre de l'ingenieur Monnin, frere du dernier abbe.

(*) Lors de leur ddpart les religieux d'apres la tradilioD disaient & la

population des alenlours : a Allez au couvent; prenez lout ce qui vous

^ conviendra; nous vous y autorisons; c'est notre propriele. Vous y avez

plus de droits d'ailleurs que ceux qui nous en depouillenl par la force. »
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On lui doit aussi les meridiens qu'on voit encore aujourd'hui sur l'e-
glise du couvent.

Bellelay, qui jusqu'en 1797 avait forme une corporation souveraine
et sEparEe fut reuni ä la commune de Saicourt. (*) M. F. Japy ela-
blit ensuite dans les batiments de l'abbaye une fabrique d'horlogerie,
puis une brasserie. La premiEre a subsiste jusqu'en 1806 Epoque oil
elle fut reunie aux Etablissements de Beaucourt, en raison des
difficulty resultant des communications et des douanes dont un bureau
se trouvait ä Bellelay. Le pensionnat, qui avait servi d'höpital militaire
ambulant et dont la demolition a eu lieu ä differentes reprises, fut to-
talement demoli en 1820; ses materiaux furent en partie transportes
ä Beaucourt pour servir ä la reconstruction des Etablissements incen-
diEs par les Autrichiens. Quant aux autres propriEtEs de Bellelay, l'liö-
pital, l'hötellerie, les vacheries et les terrains considErables qui en dE-

pendent, ils avaient EtE donnEs comme dotation ä la lEgion d'honneur,
qui, le 7 septembre 1809 en fit cession ä la caisse d'amortissement.
Celle-ci les vendit, le 6 juillet 1812, ä M. le baron de Reinach de
Hirtzbach.

AprEs avoir quittE Bellelay, 1'abbE Monnin se retira en Allemagne,
d'abord ä la Porte-du-Ciel, puis ä Augsbourg, etc., et ensuite ä

(*) — « 1801. En fructidor, lous les proces perdus. — En juin, les domes

detruils. L'eglise convertie en grange. » — Notes manuscriles du P. Gre-
goire Voirol.

D'apres un memoire de ma collection imprime i Besanfon l'abbaye
de Bellelay, en septembre 1797, avait vendu diverses proprietes. Cesventes
avaient EtE faites avec les formalitEs et autorisations conformes aux lois
du pays et aux lois canoniques; elles furent neanmoins conlestees par le
commissaire du pouvoir executif pres l'adminislration centrale du Mont-
Terrible, mais le tribunal de Porrentruy les confirma et maintint les acque-
reurs dans leurs droits de proprietE. II y ent appel de ce jugement. On

remarque, dans le memoire, une IoDgue et interessante consultation en fa-
veur des acquereurs et qui se lermine ainsi :

« D'apres ces considErations, les soussigr.Es estiment que les acquE-
reurs n'ont point ä craindre le succes de ce moyen, ct que le dEcret du 23

mars 1793 n'avait point expropriE 1'abbE et les religieux de Bellelay. »

» Cambaceres, DebonniEre, Tronciiet. »

MalgrE ccla, le jugement du tribunal de Porrcnlrny fut cassE a Besan^on.
En raison de la nouvelle destination des bEtiments de l'abbaye, dans la-

quelle il ne se trouvait ni remises ni Ecuries, une grange avec ses accessoires

dut Eire Elablie dans l'ancienne Eglise. Quelque regrettable que soit oelte

destination, elle s'exptiquo neanmoins pour ceux qui connaissent les lieux.
On comprend anssi qu'il edt EtE onEreux d'Elever de nouvelles constructions
ä cElE de bitiments inoccupEs.
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AVyhlen präs la Porte-du-Ciel, ainsi qu'on le voit par sa correspon-
dance. (*)

II ne sera pas, je crois, sans interSt de citer ici quelques passages
de ces lettres.

Augsbourg 21 juillet 1800.

« Bientöt nous quitterons cette ville pour chercher de nouveaux asiles

en retournant sur nos pas. — Nous sommes toujours tr&s-tranquilles.
' On peut actuellement ccrire librement des lettres. Je n'ai pas besoin de

vous dire qu'il faut 6viter tout ce qu'il serait suspect et dangereux d'e-
crire et ne point faire inutilement le politique. Ce n'est point notre
lache ; ne nous en mfilons pas. »

Wjblen, le 4 juin 1803.

« P. Germain, arrivfi ici hier soir, nous a apport6 la nouvelle que
vous 6liez nomme a la cure des Genevez, Vous voilä done charge d'un
pesant fardeau dans les circonstances actuelles. Vous avez besoin de

force, de fermele, de prudence, de patience, de charite, etc. Ne vous
declarez jamais partisan ni de Tun ni de l'autre parti, mais de la paix,
de l'union, de la charite; travaillez courageusement ä les retablir dans

votre paroisse, sans vous decourager des difficultes, contradictions,
obstacles que vous pourrez rencontrcr. Je prie le bon Dieu de vous faire
la grace de tout vaincre et surmonter p'ar votre douceur, patience et
charite. Vous trouverez dans l'Evangile, les epitres de St-Pierre et de

St-Paul, toutes les regies que vous devez suivre pour vous sanctifier et
sanctifier le troupeau qui vous est confie. Que le Dieu de paix, de

douceur, de charite, de force, de loute consolation y soit avec vous et vous
dirige dans toutes vos voies. »

Wyhlen, le 26 octobre 1803.

« Je riponds mainlenant ä vos deux demandes; 1° nos archives sont
au centre du theatre de la guerre, et je ne crois pas qu'il soit possible

qu'il y ait aucun acces en ce moment; les lettres mCmes n'y par-
viennent pas, je n'ai refu aucune reponse ä Celles que j'ai icrites tou-
chant nos affaires; il faut done avoir patience.... »

WybleD, le Ier decembre 1806.

« Vous me demandez des nouvelles d'ici: helas! je ne sais que vous
dire, sinon que nous sommes ä l'agonie. Nous avions dresse un me-

(') Recueil de vingl-quatre lettres, aulographes, de t'abbe Monnin au
P. Gregoire Voirol, qui se trouve ä la biblioibeque de Porrentruy. J'en
dois la commuDicalion 4 la bienveillanlc enlremise de M. I'abbe Vaulrey,
professour.



— 158 —

moire po'ur demander la jouissance de nos biens suivant la teneur du
conclusum de la haute deputation de l'empire; on ne nous a rien re-
pondu ; on a exige que nous envoyions tous nos titres et documents ä

Carlsruhe, et on va vendre toutes nos possessions, meubles et immeu-
bles, d'ici ä Noel; dans peu on viendra nous congcdier d'ici, sans sa-
voir ce qu'on fera de nous, et si on nous accordera des pensions. Voili
üotre triste situation. Je n'ai plus de titres de Bellelay. On m'a ohlige
avec menaces d'extradernos archives. Dieu soit beni, nous somrnes en-
tierement depouilles, et nous ne savons ce que nous deviendrons. On dit *

qu'on logera ensemble plusieurs religieux secularises dans quelques
abbayes du Brisgau: Dieu m'en preserve; j'aime mieux decamper avec
rien.»

La lettre qui precede, du 1" decembre 1806, est la derniere. Les

proprietes de la Porte-du-Ciel ayant elfi vendues ensuite, l'abbe Mon-
nin, apres dix ans d'exil, rentra au sein de sa famille, ä Bassecourt,
oü il mourut, le Ier decembre 1807, dans sa 70me annee. J'ai dans

ma collection d'autographes diflerentes lettres de l'abbe Monnin, mais

qui remontent toutes ä des dates anterieures ä 1797. Une partie de ces

lettres, se rapportant ä des relations de famille, sont tres-remarquables
et elles denotent chez leur auteur de beaux et rares sentiments d'affec-
tion, de devoucment et surtout de desinteressement. Dans les autres, il
est question d'un voyage qti'il a fait en Souabe, de Ih&ses soutenues

par lui ä Soleure, etc.

Avant de terminer cette petite notice historique j'ajouterai encore
quelques details sur le pensionnat. Le prospectus intitule : Exlra.it du
tableau du pensionnat de Bellelay, (*) portait entre autres :

« Le nornbre des cloves est fixe ä 50 : ils sontrepus dans cet institut
depuis l'äge de sept ans jusqu'ä douze. On demande seulement qu'ils
sacbent lire et ecrire.

3> On enteigne dans ce pensionnat la religion, les langues latine, fran-
paise, allemande, l'histoire, la geograpbie, les mathemaliques, l'arcbi-
tecture militaire avec le lavis, un cours abrege de philosophic, la mu-
siqne, l'ecriture, le dessin, la danse, l'escrime.»

Suit la nomenclature des divers eflets que devaient. apporter les

elfives, etc.
« L'uniforme : habit bleu-de-roi, parements et revers de parme cra-

moisie, doublure de tamis cramoisi, une epaulette d'or, boutons jauncs
plats et dorcs, veste bleue doublee de cbalon blanc, culotte bleue, le

(*) Imprime faisant partie de ma collection.
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collet horde d'un galon d'or. Ceux qui sont destines au service et qui
veulent faire l'exercice militaire, ajoutent ä cela une paire de guetres
blanches avec boulons noirs.

i Petit uniforme : anglaise bleue, paremenfs et collet hordes d'un
petit galon d'or, veste et culolte bleues.

» On donne ä chaque pensionnaire, si les parents ne sont contraires,
une giberne et un fusil pour faire l'exercice les jours de recreation seu-
leinent, et toujours en presence d'un prcfet. Hors le temps de l'exercice

on ne permet a personne de garder les armes; mais on les ren-
ferme dans l'arsenal commun, pour eviter toute distraction et accident.»

Un autre prospectus, de huit pages d'impression, aussi sans dale,
mais qui parait plus ancien que le prcc6dent, donne le reglement du

pensionnat, en 31 articles, dont je citerai seulement les suivants :

« I. On sera lev6 et habille un quart d'heure apres le reveil, et 1'on

sera coucbe un quart d'heure aprös la priere du soir, apres laquelle
on ne causera jamais sur quelque matiere que ce soit, sous peine de
trois jours d'arrels. On se levera ä cinq lieures et demie, depuis
Piques jusqu'a la Toussaint, et ä six depuis la Toussaint jusqu'ä Paques.

» XX. Messieurs les pensionnaires seront obliges de se saluer les uns
les autres, dans la rencontre ou l'abord, avec tout le developpement
dont le maitre de danse prescrit les lois. II en sera de meme quand on
aborde un maitre; quand il vient quelqu'etranger dans la classe, (*) on
se tiendra debout et on ne s'assoiera qu'avcc l'agrement du maitre.

» XXVII. Les punitions usitees : la muraille, les arrets, la prison. On

ne les emploiera qu'avec le dernier management afin qu'elles puissent
etre utiles ä un enfant sans le reliUter et le decourager. »

Le registre (**) que l'on tcnait au pensionnat et dans lequel se trouvent
les noms de tons les eleves avec les dates de leur entrie et de leur
sortie, a ete legue, avec d'autres livres, ä la bibliotheque de Delemont

par le P. Berbier, dernier principal du college de Bellelay.(***) Dans ce

registre on trouve des notes, la plupart tres-remarquables, ecrites par

(*) Mardi 2 aodl 1785. M. Gressot arrive avec son fits, de mime que
M. ct Mm0 de Buren, baillif de Nidau, M. Wildermett et M. Alexandre. Its

partem le mercredi 3. Ce jour-lit M. de Buren vinl nous voir it diner et
RI. de Vos aine (eieve hollandaisj lui fit le compliment.»—Journal ilu
P. Gregoire Voirol.

(**) Un double de ce registre se trouve en la possession de M. Joseph JIo-

reau, de Delemont, ancien eleve de Bellelay, aujourd'bui ä Paris, directeur
des domaincs en retraile et chevalier de la Legion-d'Honneur.

(*") Au mois de mai 1793, le college est transfere R Soleure, cliez M. Suri,
jusqu'en mai 1797, puis J Steinbrugg-Waldeck. (Notes manuscrites du
P. Gregoire Voirol.)
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un ancien Aleve de Bellelay, M. de Montherot, de Lyon, beau-frere de
M. de Lamartine, qui a visite Bellelay et ses anciens condisciples du
Jura, en 1835. On voit, d'apres ces notes, que la plupart des Aleves de

Bellelay sont devenus des hommes distingues dans les diverses carrie-
res qu'ils ont embrassees, soit dans l'Atat militaire, la magistrature ou
les sciences. Un grand nombre d'entre eux, parvenus aux grades d'of-
ficier, de colonel et mSme de general, sont morts dans les guerres du
premier Empire franpais, principalement dans 1'expAdition de St-Do-
mingue. D'autres sont devenus prefets, ambassadeurs, etc. M. de Mar-
beuf, fils du gouverneur de l'ile de Corse, devint chambellan de Napoleon

Ier, puis colonel, et mourut dans la campagije de Russie en 1812.
Parmi les savants on remarque M. le comte de Clarac, de Toulouse
savant helleniste, habile dessinateur, graveur, conservatcur des antiques

au musee du Louvre ä Paris, membre de 1'acadAmie des beaux-
arts et officier de la LAgion-d'Ilonncur. Le Journal des debats, du 29 jan-
vier 1817, a publie sur M. de Clarac une notice necrologique tres-intA-
ressante. Elle nous apprend que ce savant s'est acquis de la celebrite

par ses voyages en Pologne, au BrAsil, ä la Guyane et en Italie oü il
fut charge de la direction des fouilles de Pompei. t La belle vue d'une
forfit vierge dessinee par lui en AmArique, dit l'auteur de la notice, a
Ate citee par Alexandre de Humboldt comme la plus parfaite image qu'il
ait rencontree de la vegetation du nouveau monde. Apres son retour ä

Paris, il s'occupa de son bei ouvrage intitulA : Musee de sculpture an-
cienne et moderne. II allait faire paraitre les dernieres livraisons de

cette magnifique publication lorsque la mort l'a frappe tout-a-coup le
20 janvier 1847.» Louis de Tliury, de Paris, savant, connu sous le nom
d'Hericart de Thury, etait aussi un AlAve de Bellelay.

La plus grande partie des Aleves du college de Bellelay Ataient
Atrangers au pays. NAanmoins, un certain nombre de Jurassiens ont
fait leurs Atudes dans cet institut; la plupart sont devenus des hommes
instruits et distingues, et tous ontrempli honorablement leur carriere.
Voici d'apres le registre original, les noms des Atudiants jurassiens.
De Porrentruy : MM. Xavier Kohler, Jacques Migy, Louis Migy, Xavier
Migy, Ignace Migy, J. Brossard, M. de RossA, N. P. L'hoste, J. L'hoste,
F. Fevre de Montfallon, A. Trincano, J. Trincano, E. Pallain,
II. Pallain, M. Daucourt E. TriponA, T. Kuhn, J. GuAlat; de

Delemont: J.-X. dc Verger, J.-B. de Verger, J. Hennet, P. Mi-
serez, F. Stouder, J. Reydet, X. de Maller, M. Schaffter, BabA,
J.-B. Fleury, de Grandvillers, ancien receveur de l'impöt foncier, Ed.
Moreau, capitaine, mort sous les murs de Neubourg, le 18 mars 1814;
J. Moreau ; de Sl-Ursanne : J. Bouvier, Jos. Brossard, J. Verdat; de

Laufon : Jos. Feninger, J. Feninger; de Bieme : Frederic de Wilder-
melt ; de Saignelegier : C. Simonin Brossard V. Faltet; des Bois :
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P. J. Gouvernon, A. Surde ; des Rouges-Terrcs: Bridevaux; de St-Brais:
B. Queloz, J. Erard ; do Montfaucon : A. Cuenat; du Bemonl : A. Ver-
raeille; de Sceut : A. Kubler; de Milandre : J. Kilcher; de Buix:
A. Corbat, J. Corbat; P.-J. Corbat; de Bonfol: P.-J. Jecker; de

Courgenay: J. Comment; des Rangiers; F. Lachat; de Boecourt:
P.-J. Wiser; de Glove\ier : J. Bailat, P.-J. Theuret, P. Hertzeizen
E. Brodhag; de Bassecourt: P. Voyame, J.-P. Guerdat, II. Christo;
de Courfaivre: J. Berbier; de Develier : J. Montavon; de Bourrignon:
U. Koller; de Correndlin: II. Seuret, J. Perinat; de la Scheulle :

J. Lachat; des Genevez : IL Rebetez; de laBourg: J.-N. baron de

Wessenberg.
De tous ces ancicns eleves de Bellelay il ne reste plus aujourd'hui,

je crois, que M. Migy, ancien avocat et ancien membre du grand-con-
seil, ä Porrentruy ; M. X. Kollier, ancien chef de bureau ä la prefec -

ture du Haut-Rhin, inspecteur de la compagnie d'assurance du Phenix,
ä Colmar; M. J. Moreau, directeur desdomaines en retraite, ä Paris;
M. J. Trincano, juge de paix, ä Porrentruy; M. T. Kulm, professeur ä
l'ecole normale de Porrentruy.

A l'occasion de la Vue de Bellelay, que j'ai fait lithographier, il y a
deux ans, j'ai refu de plusieurs anciens olives differentes leltres tris-
remarquables, en ce qu'elles prouvent l'altaehement qu'ils avaient pour
cet Institut et les bons souvenirs qu'ils en ont conserves. M. lecomte
de la Rodde m'ecrivait de Montconny (Saöno-et-Loire), le 7 juin 185G:
« J'ai re<?u, Monsieur, avec bicn de l'intcröt, le prospectus que vous
m'avez fait l'honneur de m'adresser relativement au dessin represen-
tant l'abbaye de Bellelay, oü j'ai öte eleve et pour laquelle j'ai toujours
conserve bien de l'attachement. Je serai heureux de pouvoir jouir
encore pendant quelque temps de ce souvenir, car tous les eleves de

Bellelay vont bientöt descendre dans la tombe. Mais ce tableau fera au
moins connailre ä ma famille l'altaehement qne je conserve pour une
maison dont le souvenir m'est reste bien present. Je desirerais done
avoir bientöt ce dessin que je recevrai avec reconnaissance.» — Mme la
comtesse d'Agoult, veuve de M. d'Agoult, ancien ambassadeur de

France ä la Haye, m'ecrivait de Voreppe, pres Grenoble, le 23 juin
1856 : t II y a plusieurs mois Monsieur, que j'ai eu le malheur de

perdre M. d'Agoult. Connaissant parfaitement les nombreux et interes-
sants souvenirs que mon mari avait toujours conserves de l'abbaye de

Bellelay, je viens vous prier de vouloir bien m'envoyer deux vues de

Bellelay, par la diligence, parce que je veux les faire encadrer en souvenir

de M. d'Agout, qui, j'en suis sure, les aurait regues avec bonheur.
Je vous serai done tres-obligee, Monsieur, de m'envoyer ce souvenir,
il me sera precieux.» — De M le comte de Williamson, ä Paris, j'ai repu
aussi la lettre suivante, datee du 8 juin 1856 : « Mon frere, le marquis

11.
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de Williamson est decede il y a 35 ans, sans etre marie. En memoire
du souvenir que j'ai conserve de Bellelay, dont nous parlions souvent
ensemble, je serai tr&s-heureux, pour moi et pour mes enfants, d'a-
voir la litliographie representant cette ancienne abbaye. j — De
Moulins (dep de l'AIlier), M. le comte de Ballore m'ecrivait, le 14- juin
1856 : t Vous avez eu raison de penser que je serais bien aise d'avoir
le dessin de l'abbaye et du college oü j'ai passe deux annees etc. »

J'ai repu des lettres ä peu pres semblables de MM, Jean de Lacroix de
Laval, ancien maire de Lyon ; le comte de Lezai-Marnesia, senateur, ä

Paris; de Villefrancon ä Besanfon ; de Poinctes de Gevigny, ä Favernay;
Hector de Sonnaz, general d'arraee en Savoie ; le colonel de Tugginer,
ä Soleure; le landammann J. D. Jutz, (*) de Schwitz, etc.

D'aprfe l'ancien registre dejä cite et dont j'ai pris copie en 1813
le pensionnat de Bellelay etait frequente par des Suisses, des Fransais,
des Allemands des divers etats de l'Allemagne, des Savoisiens, des

Italiens, des Corses, des Beiges et des Polonais. Par un esprit de
tolerance qui faisait honneur ä l'abbaye et qui etait bien respectable
aussi de la part des families, ce pensionnnat etait frequente aussi par
des eleves reformes. II y avait des Biennois, des Neuchätelois et des
Hollandais.

Je ne puis uiieux terminer cette petite notice sur le pensionnat, que
par les quelques mots suivants empruntes au'pasleurBridel (**): «L'abbc
Deluce a prouve qu'en servant Dieu, on pouvait aussi servil' les

hommes. J'aime et je revere beaucoup la memoire de ce respectable
abbe, qui a rendu un si grand service ä la societc par l'erection de cet

institut, je le canoniserais volontiers dans les fastes de l'education et
de l'humanite, et je desirerais qu'on donnät au public reconnaissant

sa gravure et l'embleme ingenieux qui rappelle son nom et son souvenir,

au-dessus de l'escalier de son seminaire. C'est le soleil qui luit
sur de jeunes ceps, avec cette devise : A Luce maturitas.a

MONUMENTS DE BELLELAY.

Les bätiments de l'abbaye (*") et la culture de ses environs annon-

(*) Mort en 1857. C'esl un homme quia beaucoup foil dans son canton

pour l'inslruclion publique. Le Courrier du commerce de Bienne lui a con-
sacre quelques lignes necrologiques.

(") Course de Bale ä Bienne.

("•) Une partie de ces details est emprunlee au P. Gregoire Voirot
et surtout ä M. l'abbe Saucy, cure aui Bois qui a eu l'obligeance de

me communiquer ditferenls documents sur Bellelay et qui a bien voulu
m'autoriser k en faire usage. Depuis longtemps M. Saucy s'occupe de re-
cherches sur Bellelay et il possede aujourd'hui une inlerestante collection

de documents divers relalifs k cette abbaye.
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faient la richesse et plus encore l'industrie. En plusieurs points domine

par des montagnes, l'emplacement sur lequel est situee la maison
6tait autrefois sujet ä beaucoup d'humidite. Mais depuis la reconstruction

de l'eglise et de l'abbaye, au commencement du siecle dernier,
on a pare ä cet inconvenient en fondant tous les edifices sur des voütes
solides et de grandes arcades.

Abbaye.

En 1728, on a commence a rebätir l'abbaye des scs fondements, et
eile a ete habitee dejä en 1736. Cet edifice est regulier, solide, a deux

etages et le rez-de-chaussee. II est compose de trois corps de logis et

quatre pavilions. La charpente surtout celle de l'eglise est regardee
par les connaisseurs comme un chef-d'oeuvre. On compte encore au-
jourd'hui dans les trois corps de logis : 267 fenetres 63 chambres ou
cellules, 19 grandes chambres et salons et 6 grandes salles. Tous les

appartements sont gypses simples, propres et d'une hauteur propor-
tionnee. Un grand poelc en fayence chauffait pesque partout deux
chambres. La cellule de chaque religieux etait meublee d'un prie-Dieu,
d'une table de deux chaises d'une armoire avec quelques rayons
pour y placer des livres. Les corridors sont d'une belle largeur et bien
6clair6s. La belle construction des escaliers est surtout remarquee par
les connaisseurs. Les caves qui occupent toute l'etendue des trois

corps de logis et d'une partie de l'eglise, sont vastes, fraiches et tres-
bonnes. On peut y entrer avec des voitures. II existe encore ä la porte
d'une de ces caves une belle grille en fer, d'un travail tres-remarqua-
ble. D'apres un document que j'ai relrouve, elle a ete faite A Uelemont

en 1741. Elle pise 1237 livres. L'une de ces caves, qui avait 22 pieds
de longueur sur 29 de largeur et 17 de hauteur, 6tait occupee par
un tonneau d'une dimension proportionnee ä cette cave. Ce tonneau se

trouve aujourd'hui dans un village du vignoble pres de Neuchätel. Le

moulin, la boulangerie, la tannerie, les granges portaicnt les mCmes

caractcres de solidite et etaient bien entretenus.

Eglise.
'' L'eglise actuelle fut batie sous l'abbe Jean-George Voirol et consa-

cree par le prince Jean-Conrad, le 23 septembre 1714. On voit encore
aujourd'hui, au-dessus de l'arceau qui separe la nef du chceur, en
lettres dorees sur un fond noir et renfermees dans un cadre ouvragc
en gypse, l'inscription suivante : Deo omnipotenti. 1714. — «Jamais,
dit le P. Gregoire, on n'avait vu sur le mont Jura un monument aussi

auguste et aussi magnifique eleve k la gloire du Tres-Haut. » C'ctait
un beau morceau d'architecture de l'ordre composite, vaste, simple et
bien eclaire. Elle etait fraiche en ete, froide en hiver, mais toujours
seche. Une tribune regnait le long de ses bas-cötes jusqu'au chceur, ce
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qui etait d'un tres-bel effet. II y avail sept aulels ; les collateraux n'e-
taient pas tous d'un goüt bien exquis et ne repondaient ni par leurs
tableaux ni par leur architecture au reste de l'edifice. Lechceur, le
tambour, le grand orgue et le grand autel etaient ce qu'on y trouvait
de mieux. La fatjade exterieure toute en pierres de taille, aux deux
cöles de laquelle s'elevaient deux tours hautes de 155 pieds ("), etait
mojestueuse, cependant on la trouvait trop unie et trop plate. L'eglise
a 180 pieds de longueur, 74 de largeur et 55 d'elevation Le chceura
42 pieds de longueur sur 21 de largeur, d'une stalle ä l'autre. La
voüte a 55 pieds d'elevation. Elle etait soutenue par 12 pilastres dont
les chapiteaux etaient 12 statues des Saints de l'ordre. II y avait 32
hautes Stalles et 24 dans le bas.

Cloches. —Les deux tours renfermaient huit cloches (**) qui etaient

parfaitement d'accord, suivant les huit tons naturels de la gamme. II y
en avait encore deux autres aussi d'accord, placees dans un petit clo-
chcr sur le choeur de l'eglise et destinees plus particulierement ä aver-
tir les religieux des differents offices du jour et de la nuit. La seconde
de ces huit cloches, qui pesait 3,193 livres, dtait depuis plusieurs an-
nees hors d'usage. Un morceau du poids de 43 livres en avait 6le de-
tache par la violence des coups du battant. Le seul moyen connu de
remedier ä cet accident etait de refondre la cloche, et par lä on s'ex-
posait ä detruire le parfait accord de cette sonnerie, ou au moins a de

grandes depenses, car il aurait etc difficile de donner a cette cloche

(*) Quelques pierres etant tombees du haut de la tour du nord, dont la

partie superieure mena£ait ruine on dut, en 1842, pour eviter des

accidents, demolir les deux derniers etages de cette tour qui existe encore au-
jourd'hui aux deux tiers environ de son ancieone hauteur. Cette lour,
appelee la nouvelle lour, neremonte pas au-delii de la construction de

l'eglise actuelle, c'est-it-dire au commencement du 18° siecle, tandis que
Celle du midi, depuis sa base jusqu'aux premieres grandes fenelres, re-
monte ä une epoque beaucoup plus reculee. M. Quiquerez, qui l'a visitee,
la considere, avec raison, comme remontant 1 peu pres au 12° siecle. C'est
la partie la plus ancienne de tous les bätimenls de l'abbaye.

(**) Noms et poids des cloches :

4re dediee h la Slc-Trinile 4295156

2» » ä la S'°-Vierge 3193
3° • ä Slc-Anne 2131
4" » au St-Aoge-Gardien 1745
5e »a St-Augustin 1213
6e » ä St-Norbert 898
7° » k Ste-Calberine 680

A reporter... 14,173156

Ces 10 cloches avaient etc fondues en 1718.

Report... 14,17326
8e dediee ä S,e-Claire 357

Les deux du choeur :

lr0 dediee k la Slc-Vierge 531
2° i) k Su-Anne 267

Total... 13,330156
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le memo ton dans la premiere refonte. Un jeune homme nomme
George-Henri Ly, des Rouges-Terres, pres Saignclegier, serrurier de

profession s'ofTrit pour reparer cette breche. II l'entreprit en 1778 et
reussit sans dependre la cloche. (*) H parvint ä rejoindre parfaitement
la piece et ä rendre ä la cloche le meme ton qu'elle avait auparavant.
Cet ouvrier, vraiment habile ne voulut communiquer h personne le

moyen dont il s'etait servi, et son secret mourut avec lui en 1783.

Caveau. — Le caveau oü Ton enterrait les religieux se trouve place
sous le choeur de l'eglise. C'etait une voüte spacieuse divisee en plu-
sieurs compartiments de 6 1/2 pieds de profondeur et de 2 de diametre,
dans lesquels on mettait le cercueil et que l'on fermait aussilöt, au

moyen d'une mafonncrie en briques, pour empecher les exhalaisons.
Au reste, ce caveau ctait acre par deux fenetres et l'on n'y entre que
par le dehors de l'eglise. II y avait 51 places. Le premier religieux qui
y fut enterrc futleP. Godfried Villemain le 28 octobre 1717, et le
premier abbe fut l'abbe Semon en 1743. Le frere Pierre Rebetez y a ete
enterre le dernier, le 17 aoüt 1797. On avait ete oblige d'en deterrer
six avant l'invasion de Bellelay et ä la sortie des religieux deux places
etaient encore vacantes, de sorte que 56 religieux y avaient ete enter-
rcs dans l'espace de 98 ans. En novembre 1800, les cercueils furent
transports dans le nouveau cimetiere, situe ä l'entree de la prairie de

la Nod.
Pensionnat.

II y a, ä l'entree de l'abbaye, une grande cour fermee par une belle

grille en fer, fabriqueo ä St-Ursanne en 1785. Le pensionnat etait
situe ä l'entree de la cour, ä gauche de la grille. Quoique construit avec

goüt et dans de belles proportions sa construction 6tait moins solide

que celle des batiments de l'abbaye. II avait deux etages, non compris
le rez-de-chaussec. On y comptait 132 fenetres. Les appartements
Etaient d'une belle distribution. II y avait dans plusieurs Salles des pein-
tures ä fresques tres-remarquables et bien superieures, dit-on, ä celles

qu'on voit encore aujourd'hui dans la bibliotheque. La pharmacie de

l'abbaye se trouvait dans un des appartements du rez-de-chaussee du
pensionnat, oil etaient loges aussi les diflerents maltres et fournisseurs
attaches ä l'etablissement.

II avait etc question d'clever, ä droite de l'entree de la cour, unbd-
timent semblable au pensionnat et qui aurait fait le pendant de celui-ci.

(*) Jacques Sandoz, greflier de la Cliaux-de-Fonds, dans son Journal rna-
nuscrit de 1728 page 550, fait mention d'un fondeur renomme Pierre-
Anloine Seurot, Lorrain denaissance, qui avait epouse unefemme des

Rouges-Terres et qui fondit des cloches h la Chaux-de-Fonds en novembre
1728. Serait-ce peut-fitre de ce Seurot que Ly aurait appris son secret?
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La place, ou plate-forme, ä droite s'appelait la forteresse. Elle dtait
destinee aux eleves du college et etait assez vaste pour y jouer ä la

paume et aux barres. Elle fournissait en outre ä chaque eleve un petit
terrain de deux toises de longueur, pour y former un jardin que cha-
cun cultivait, comme il le jugeait ä propos.

En 1761, en creusant les fondements du grand mur de terrasse qui
se trouve du cöte de la tannerie, on decouvrit un fdet d'eau qui se per-
dait ä l'endroit rnüme oü Ton voyait encore, il y a quelques annees,
une ouverture carree detruite par un eboulement dans le mur. Comp-
tant avoir fait une decouverte utile, on voulut suivre le fd de cette
nouvelle source ä travers des blocs de pierres et de rochers enormes
qui n'avaient jamais ete remues. Lors de l'enlevement des terres qui
environnaient ces rochers, on trouva, en presence de l'abbe Joliat et de
deux Messieurs de Derne que la curiosite avait conduits ä Dellelay pour
examiner cette nouvelle source ä vingt pieds de profondeur, un

eperon d'une grandeur extraordinaire. II avait douze pouces de long.
La molette ou petite roue piquante ütait fixe et non pas roulante,
comme celle des eperons qu'on porle aujourd'hui. L'abbe Joliat en
lit present ä un de ces Messieurs grand amateur d'antiquites. Reste
ä savoir comment et depuis quand cette pi£ce, reellement curieuse,
accusant par sa forme une haute antiquite, a pu se trouver ä plus
de 20 pieds au-dessous de la surface du sol, dans un endroit oü les

terres et les pierres ne paraissaient pas avoir jamais ete remues.

Höpital.

L'hospice est un beau et vaste bätiment ä deux etages, y compris
le rez-de-chaussee, dont la construction ne laisse rien ä desirer,
tant sous le rapport de l'art que sous celui de la soliditc. Tous les

appartements, meme ceux du premier etage, sont solidement voütes.

u Ce couvent, dit le pasteur Bridel, (*) par une bienfaisance plus utile
encore que l'aumöne, parce qu'elle a des suites plus durables, a con-
sacre un bätiment separe ä un etablissement bien precieux. On y nour-
rit, habille, instruit et eleve dans les ouvrages de leur sexe, seize or-
phelines, choisies comme de juste dans les villages dont les dimes ap-
partiennent ä l'abbaye; c'est avec une satisfaction bien douce qu'on voit

que, fideles ä l'esprit de leur institut, ces religieux ne se bornent pas ä

prier Dieu de faire du bien, mais qu'ils en font eux-memes en son nom,

legitimant ainsi l'abondance qui regne parmi eux. Les yeux seuls sont

frappes des bätiments, des tableaux, des jardins de cette abbaye, mais

le coeur nage dans la joie quand il trouve que l'humanite a aussi sa

partie; et plus que de tous les autres edifices de Bellelay, j'ai ete

charme de la petite salle oü j'ai vu ces orphelines coudre, filer, devi-

(') Course de ßäle ä Bienne.
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der, tricoter, sous les yeux vigilants do leurs maitresses, qui ne negligent

point de leur inculquer les principes de cette religion consolante,
la meilleure, la plus tendre amie de l'infortune et de la pauvrete. Leur
nourriture est saine et abondante, leurs heures d'instruction et de travail

sont sagement entremelees d'heures de recreation, et c'est autant

par cette institution que par les priores des religieux, que j'aime ä

croire que la benediction celeste repose au milieu d'eux. »

Jardins.

Le jardin, ä l'epoque de la revolution n'etait pas entierement
termine. Situe dans un emplacement charmant, entoure des murs de

cloture de l'abbaye tres-eleves du cöte du midi, il etait susceptible
dune infinite d'embellissements. Deux grandes terrasses placees
l'une au-dessus de l'autre et d'environ cent toises de longueur, sont
abritees par des murailles revötues d'arbres plantes en espaliers qui
produisent d'excellents fruits. Le milieu du jardin etait partage en
differents compartiments et allees bordees d'arbres et de verdure. Au
levant de l'abbaye, dans la partie la pfus elevee de l'ancien jardin,
deux plates-formes en gazon, ornees de tilleuls et de cabinets de

verdure, offraient un beau point de vue sur le jardin, sur les terrasses
et sur le Petit-Val. Ce jardin, amene ä sa perfection,! eut ete d'une

grande beaute d'autant plus qu'il aurait contraste davantage avec les
noirs sapins et les situations agrestes des environs.

Au nord de l'eglise et vis-ä-vis le choeur de celle-ci, se trouve une
terrasse de 198 pieds de longueur sur 38 pieds de largeur, soutenue

par un beau mur en grosses pierres de taille ayant 17 pieds de

hauteur. Celle terrasse appelee aujourd'hui : terrasse des lapins, a cela
de remarquable qu'on n'y trouve aucune issue, ni escalier. Je n'ai pu
decouvrir aucune piece indiquant la destination de ce lieu et la tradition

ne nous apprend rien non plus de positif ä cet egard. Aurait-il
peut-etre servi.de preau pour des novices ou des eleves en punition?

Fontaines.

II y a ä Bellelay quatre sources differentes : 1° la Rouge-Fontaine,
qui sort de terre un peu au - dessous du moulin. Elle est si abondante

qu'elle alimentait aisement quatre fonlaines considerables, et
le surplus de ses eaux servait encore au moulin; 2° la fontaine de
la cour, dont la source se trouve sous la terrasse du pensionnat.
Elle fut decouverte en 1785; 3° la fontaine du pensionat, dont la
source se trouve ä environ trente pas dans le clos de la tuilerie;
4° la fontaine qui fournit l'eau ä l'höpital, aux vacheries, ä la tan-
nerie, a l'auberge et qui prend sa source sous Montbautier. En general,

les eaux de Bellelay sont toutes d'une tres-bonne qualite. Elles ont
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etc eprouvees autrefois par la balance hydrostatique et par des operations

chimiques. L'eau de la Rouge-Fontaine est de trois milliemes
plus pesante que l'eau distillee, celle du pensionnat et de la cour de
deux milliemes et demi, et celle de l'höpital de deux milliemes seule-
ment. lies trois premieres charrient une tres-legere infusion de pierre
ou de terre calcaire. La derniere parait pure, on n'a pu decouvrir en
eile aucune substance heterogene, c'est done la meilleure. Toutes ces

eaux s'ecoulent dans de süperbes canaux souterrains, qui traversent la

cour, l'abbaye, le jardin et forment la source de la Some.

Flantes,

On trouve dans les environs de Bellelay des simples de toutes
les esp&ces, qui sont d'un grand usage dans les pharmacies, entre
aulres toutes les plantes aromatiques et vulneraires qui composent
le the de Suisse ; en outre le trifle de marais ; la veronique, dont
les proprietes ont et6 cfilebrees avec enthousiasme sous le nom de
the de I'Europe; la mandragore, si merveilleuse dans les mains du

charlatan; le raisin d'ours, excellent diuretique; le raisin de renard
fort estime contre la peste. On y trouve encore plusieurs autres aro-
mates, comme le serpolet qui sert de nourriture aux moutons,
dont la viande est excellente et fort recherchee ; (*) Yhysope, Yorigan
la mille-pertuis, la grande et petite consoude, la bistorbe, la pervenche,
et une infinite d'autres plantes medicinales trJs-estimees, comme la
valeriane, la tormentille la mercuriale le cabaret, la fougere male

Yoseille, la lailue, etc. — Les legumes que l'on recolte ä Bellelay sont
de bonne qualite, surtout les choux. Ceux-ci sont savoureux succulents

d'un bon goüt et bien superieurs ä ceux que produisent les

vallees environnantes. Dans touS les jardins sur les terrasses on cultive

avec succes les asperges, les pois, les haricots, les concombres les

panais, carottes, raves et divers autres legumes. — Les pälurages de

Bellelay sont gras et abondants. L'herbage, compose en grande partie
de plantes aromatiques, y est excellent. De lä la bonne renommie du

lait, du beurre et du fromage de Bellelay. — En raison de la rigueur
du climat, les arbres fruitiers, en plein vent, ne reussiraient pas ä

Bellelay.

(*) C'est vraisembiablement ce qui a donne lieu ä l'etablissement de la

grande foire pour la vente des moutoDs, foire qui, comme du passe,
continue h se tenir ä Bellelay, chaque anuee ä la fm du mois d'aoül.
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